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AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA Gazette des Tribunaux. 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 9 

ou 12 mois à partir des 1" et 15 de chaque mois, à raison 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 18 francs 

pour 3 mois. ' . 
L'abonnement d un an donne droit, pour 1 evemr, et 

sans augmentation, à une table annuelle des matières. 

Pour faire opérer l'inscription d'abonnement, il suffit : 

Soit de remettre le montant de l'abonnement à l'un des 

bureaux de poste aux lettres le plus voisin, et d'envoyer 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; 

Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

SU
Soitde verser le prix à l'un des bureaux des Message-

ries royales ou des Messageries Ladite et Caillard, le plus 

voisin, et dont les' administrations se chargent de faire 

faire l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soitenfiu d'autoriser l'administrateur du Journal à faire 

traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le chef-lieu 

d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et au domi-

cile indiqué par celui-ci. 

Les lettres doivent être adressées à l'administrateur de 

la Gazette des Tribunaux, rue du Harlag-du-Palais, 2. 

(Affranchir.) 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

Bulletin : Elections municipales; capacité; compé-

tence; assignation; délai; déchéance. — Elections; cons-

tructions; augmentations. — Elections; domicile politi-

que; translation. — Elections; veuve; contributions; dé-

légation. — Elections; extraits des rôles; vka; défaut 

de motifs. — Elections ; fermier; bail. — Elections ; 

point de fait; point de droit; qualités suppléées par les 

motifs de l'arrêt attaqué. — Terres vaines et vagues; 

revendication par une commune contre une autre com-

mune. — Cour de cassation (ch. civ ) : Matière électo-

rale; arrêts; opposition. — Bulletin : Lettre de change; 

prête-nom; interruption de prescription. — Elections 

communales; domicile; contributions; compétence; ju-

gement. — Contrainte par corps; femmes; dommages-

intérêts. — Cour royale de Poitiers : Revendication 

d'un manuscrit trouvé dans un tabernacle. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Bas - Rhin : 

Meurtre; empoisonnement. — Cour d'assises de VAr-

dèche ; Affaire Alléon; double assassinat; question d'a-
liénation mentale. 

CHRONIQIE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 30 juin. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — CAPACITÉ. COMPÉTENCE. — 

ASSIGNATION. — DÉLAI. — DÉCHÉANCE. 

Lorsqu'il s'agit d 'une question de capacité, en matière d'é-

lections municipales, c'est devant lo Tribunal civil de l'arron-

dissement qu'elle doit être portée et jugée; et l'assignation 

doit être donnée dans les dix jours de l'élection contestée, à 

peine de nullité (article 18 de la loi du 2 juillet 1828). Si donc 

l'assignation n'a été notifiée au défendeur que plus de deux 

ans après l'élection, la déchéance est encourue sans qu'elle 

puisse è re couverte par aucun acte de procédure, par applica-

tion de l'article 2240 du Code civil, les règles de la proscrip-

tion étant étrangères aux déchéances (jurisprudence constante). 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Blancard, au rapport 

de M. Bernard (de Rennes) et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, M
e
 de Saint-Malo, suc-

cesseur de M
e
 Mandaroux-Vertamy. 

ÉLECTIONS. CONSTRUCTIONS. — AUGMENTATIONS. 

Le propriétaire qui a fait construire trois chambres en addi-

tion au premier étage de sa maison a ainsi augmenté la va-

leur imposable de sa propriété, et il est autorisé, en confor-

mité de l'article 4 de la loi du 19 avril 1831, à compter dans 

son cens électoral la contribution à laquelle cette augmenta-

tion pourra donner lieu à l'avenir, d'après le certificat que lui 
en aura délivré le contrôleur des contributions. 

L'article précité s'applique tout aussi bien aux maisons nou-

vellement construites ou reconstruites, qu'aux constructions 

ou reconstructions accessoires, puisque celles-ci, comme celles-

là, sont actuellement et temporairement exemptes de l'impôt. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et contrairement à la plaidoirie de M
e
 Marinier. Rejet du 

pourvoi Soulé. 

ÉLECTION. DOMICILE POLITIQUE. — TRANSLATION. 

Le citoyen qui, pour transférer sou domicile politique dans 

un arrondissement électoral autre que celui où il était déjà 
inscrit, avait, après l'accomplissement des formalités de l'ar-

ticle 10 de la loi du 19 avril 183.1, acquis dans ce nouvel ar-

rondissement une propriété pour laquelle il payait une contri-

bution foncière très minime, il est vrai, mais suffisante avant 

la loi du 25 avril 1815 pour lui permettre cette translation, a 

pu, depuis la promulgation de cette loi, alors qu'il n'avait pas 

encore été inscrit sur la liste électorale de l'arrondissement 

ou il voulait exercer ses droits politiques, acquérir la capa-
cité électorale dans ce même arrondissement, en se conformant 

» la loi nouvelle, c'est-à-dire en complétant par une seconde 

acquisition l'impôt de 23 IV. exigé par ladite loi, pourvu que 

'e complément d'impôt dont il s'aoh ait été justifié avant le 
ou septembre, date de la clôture des listes. 
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ÉLECTIONS. — VEUVE. CONTRIBUTIONS. — DÉLÉGATION. 

tious^
 Veuvo

,
a

y
ant

 kit une premièie délégation de sescontrihu-

remoM
 S

°" r-*
 a

'"^
 n

'
a

-
l
"
e

'
lL

' P
as

 pu, en la révoquant postérieu-
cru, en laire profiter son second lils, si celui-ci s'est mis 

av
a t

e
*"

r
''

1
 de réclamer le bénéfice de cette seconde délégation 

*W la clôture définitive des listes électorales'? 

-e prétet en pareil cas n'a-t-il pas dù retrancher du cens 

Cette admission n'est pas contraire an principe consacré par 

l'arrêt delà chambre civile du 18 mai 1833, par lequel il a été 

jugé que la loi n'admet qu'une seule délégation des mè nes cou-

tribu lions. Ici, en effet, dans le système du pourvoi, les deux 

délégations ne feraient pas doub'e emploi, puisque la première 

ne recevrait aucuneffet, et que la secondeseule serait exécutée. 

Peu importerait que le premier délégataire restât électeur mal-

gré le retranchement des contributions déléguées si, d'ailleurs, 

ses contributions individuelles suffisaient pour le faire main-

tenir sur la liste (c'était le cas de l'espèce). Il n'eu serait pas 

moins constant que la délégation n'aurait servi qu'à l'un des 
deux fils. 

ÉLECTIONS. — EXTRAITS DES RÔLES. — VISA. —DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui, pour rejeter les extraits de contributions pro-

duits pour la justification delà qualité d'électeur, s'est fondé 

sur ce que ces extraits n'avaient pas été visés par l'autoriié 

compétente, est suffisamment motivé. Il n'a pas été nécessaire 

que les juges mentionnassent l'autorité qui avait la compé-
tence pour apposer ces visa. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ben-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Delapalme; plaidant, M
c
 Bonjean. (Rejet du pourvoi du sieur 

Vialon.) 

ÉLECTIONS. — FERMIER. — BAIL. 

Un bail de neuf ans, mais résoluble à la volonté du bailleur, 

a pu être considéré comme ne remplissant la condition impo-

sée par la loi aux fermiers, de ne pouvoir compter pour la for-

mation do leur cens électoral le tiers des contributions assises 

sur les biens à eux loués, qu'autant qu'ils justifieraient de baux 

d'une duré réelle de neuf années. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Delapalme; plaidant, M" Bosviel. ( Rejet du pourvoi du sieur 
Chareille.) 

ÉLECTIONS. POINT DE FAIT. — POINT DE DROIT. — QUALITÉS 

SUPPLÉÉES PAR LES MOTIFS DE L'ARRÊT ATTAQUÉ. 

De ce que l'article 141 du Code de procédure civile exige 

dans les jugemens et arrêts l'exposition des points de fait et 

de droit ; de ce que la disposition de cet article est générale et 

s'applique à toutes les matières, même à celle des élections 

(arrêt récent de cassation, juin 1846), il ne s'en suit pas qu'un 

arrêt qui a statué en matière électorale et qui n'est précédé 

d'aucunes qualités doive nécessairement être annulé, si d'ail-

leurs ces qualités peuvent être suppléées par les motifs mêmes 

de cet arrêt; si, en un mot, on trouve dans l'arrêt lui-même 

tous les élémens propres à faire connaître l'objet du litige et 
la question du procès. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi du sieur Vialleton, au rap-

port de M. le conseiller Bernard (de Bennes), et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; plaidant, 
M e Bonjean. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — REVENDICATION PAR UNE COMMUNE 

CONTRE UNE AUTRE COMMUNE. 

Une commune contre laquelle une action en revendication 

de terres vaines et vagues a été formée par une autre commune 

en vertu des lois de 1792 et 1793, a pu être maintenue dans 

sa possession, si cette possession était établie par des actes de 

propriété remontant à une époque ancienne, et si la commune 

qui avait intenté l'action, n'avait, en sa faveur, que la pré-

somption résultant de ce que les biens litigieux étaient situés 

sur son territoire. En pareil cas, il a pu être jugé que la com-

mune demanderesse n'avait pas suffisamment justifié sa de-

mande en revendication par cette seule présomption, attendu 

que par les lois de 1792 et 1793 abolitives de la féodalité, le 

législateur n'avait pas entendu porter atteinte aux droits des 

particuliers et que la présomption qu'elles avaient établie en 

laveur des communes et contre les seigneurs ne pouvait valoir 

contre les non seigneurs, qui avaient, d'ailleurs, une posses-

sion constante animo domini. Arrêts conformes de la cham-

bre des requêtes, des 28 juin 1829 et 9 janvier 1838 ; arrêts 

analogues de la chambre civile, des 2 juin 1840 et 2o juin 
1842). . 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pagaille et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-

dant, M
c
 Marcudet; rejet du pourvoi de la commune d'Au-

thieule (Somme) contre la commune d'Ampliers (Pas-de-Ca-

lais) ; anôt de la Cour royale d'Amiens, du 24 décembre 1844. 

prescription au profit du propriétaire véritable de ladite lettre iR' 

change, a'ors surtout que la demande a été repoussée à raison 

du défaut de qualité de celui qui l'a intentée. 

Cassation, au rapport de M. Thil, et sur les conclusions de 

, -général, d'un jugement du Tribu-M. Pascalis, premier avocat 

na! de Moissac (i flaire Boûisson contre Bepon). —Plaidans, M" 

Eugène Decampset Martin (de Strasbourg). 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — DOMICILE. CONTRIBUTIONS. — 

COMPÉTENCE. JUGEMENT. 

Il suffit qu'un citoyen ayant la qualité d'e lecteur po'itiqne ail 

transporté sou domicile léel dans une communs pour qu'il 

puisse, profitant du bénéfice dq.Vart. ii de la loi du 21 mars 

1831, se faire inscrire sur la liste des électeurs municipaux de 

cette commune, alors même qu'il n'y paierait aucune conti i-

bntion, soit mobilière, soit foncière. 

Ledit article, reconnaissant aux électeurs politiques le droit 

de voter dans la commune où ils sont domiciliés, quelque soit le 

taux de leurs contributions dans celte commune, il en résulte 

qu'ils sont suffisam nient aptes à revendiquer ce droit parle 

fait de, leur inscription au rôlede la contribution personnelle. 

L'autorité judiciaire (le Tribunal civil), est compétente pour 

décider si un citoyen qui réclame son inscription sur la liste 

des électeurs communaux, soit en sa qualité d'électeur poli-

tique, soit comme officier de la garde nationale (loi du 21 mars 

1831, article 11), est ou non fondé dans sa prétention. Le juge-

ment d'une pareille contestation rentre dans les prévisions de 

l'article 42 de ladite loi qui défère au Tribunal civil de l'ar-

rondissement, les difficultés relatives, soit à l'attribution des 

contributions, soit à la jouissance des droits civiques ou civils, 

soit au domicile réel ou politique. 

Le Tribunal qui déclare une pareille réclamation fondée, 

n'excède pas ses pouvoirs, et n'empiète pas sur les attribu-

tions de l'autorité administrative, en ordonnant l'inscription 

du réclamant sur la liste électorale. 

Les arrêts rendus eu matière électorale doivent renfermer, 

conformément à l'article 441 du Code de procédure civile, les 

points de fait et de droit et les conclusions des parties. (Sol. 

implicite. — V. conf. la Gazette des Tribunaux d'hier, Bulle-
tin civil.) 

Bejet au rapport de M. Gauthier, et sur les conclusions de 

M. le premier avocat-général 'Pascalis. Plaidans, M" Gaine et 

de Saint-Malo (successeur de i\i
e
 Mandaroux-Vertamy) du pour-

voi dirigé contre un jugement du Tribunal civil d'Avesnes 

(maire de Quesnoy contre Nedonchel). 

CONTRAINTE PAR CORPS. FEMMES. — DOMMAGES-INTERETS. 

du 
(s aîné les contributions qu'il tenait de la délégation de 

sa niera et les ajouter au cens du fils puîné 

. 1 rejugedans le sens nffirmotif „,..■ i -a .l .v,; 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 23 juin. 

MATIÈRE ÉLECTORALE. ARRÊTS. — OPPOSITION. 

Les arrêts rendus par défaut cnmalière électorale, et qui or-

donnent le maintien d'un citoyen sur la liste des électeurs 

ou sa radiation de cette liste, sont susceptibles d'êlre atta-
qués par voie d'opposition. 

Nous avons déjà annoncé cette décision, qui vient tran-

cher, conformément à la jurisprudence de la chambre des 

requêtes, une question fort controversée parmi les Cours 

royales (V. la Gazette des Tribunaux du 24 juin 1846) ; 

nous en rapportons aujourd'hui le texte (Rapport de M. 

Miller; conclusions conformes de M. l'avocat-général De-

langle; plaidans, M'
s
 Daverne et Paul Fabre. — Aff. Cas-

signol c. Bosc.) : 

« La Cour, 

» Vu les articles 158 et 470 du Code de procédure civile : 

» Attendu que, de droit commun, tout jugement ou arrêt 

par défaut 3st susceptible d'opposition ; que ce principe doit 

recevoir son application toutes les fois qn'il n'y a pas été for-

mellement dérogé ; que l'article 33 de la loi du 19 avril 1831 

n'interdit pas à la partie condamnée par défaut la voie d'op-
position ; 

» Une cet article trace à la vérité les règles d'une procédure 

toute spéciale, laquelle doit marcher avec rapidité, mûjs qu'au-

cune de ses dispositions n'est nécessairement exclusive du 
droit d'opposition ; 

» Que l'article 73 delà même loi dispose que, dans le cas 

prévu par cet article, l'arrêt, s'il est rendu par défaut, ne 

sera pas susceptible d'opposition ; qu'ainsi, pour tous les cas 

autres que celui prévu par l'article 73, la voie de l'opposition 

reste ouverte : d'où il suit qu'en déclarant le demandeur non-

recevable dans son opposition à l'arrêt contre lui rendu par 

défaut le 11 novembre 1845, l'arrêt attaqué a faussement ap-

pliqué l'article 33 de la loi tu 19 avril 1831 et a expressément 

violé les articles 158 et 470 précités du Code de procédure ci-

vile ; , 

» Casse l'arrêt de la Cour royale de Montpellier du 27 no-
vembre 1845. » 

Suite du bulletin du 29 juin. 
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LETTRE DE CHANGE. PRÊTE-NOM. 

PRESCRIPTION. 

INTERRUPTION DE 

La demande en paiement d'une lettre de change intentée à 

k la requête d'un prête-nom n'a pas pour effet d'interrompre la 

L'article 20G6 du Code civil, suivant lequel la contrainte par 

corps ne peut, en matière civile, êlre prononcée contre les fem-

mes et les filles que dans le cas de stellionat, est essentiellement 

restrictive, et il n'y a pas été dérogé par l'article 126 du Code 

de procédure civile qui permet de prononcer cette contrainte 
pour dommages-intérêts excédant 300 francs. 

La doctrine et la jurisprudence sont constantes. (V. Carré, 

Dalloz, arrêts de cas ation des G octobre 1813, 20 mai 1818, 

26 décembre 1827, 17 janvier 1832, Paris; 26 février 1829; 
Colmar, 7 avril 1821.) 

Cassation, au rapport de M. Gauthier, et sur les conclusions 

conformes de M. le premier avocat- général Pascalis, d'un ar-

rêt rendu par la Cour de Bordeaux le 3 juillet 1844. (Plaid., 

M
c
 Malhieu-Bodet.) Aff. Vernetet Delmas contre Loundutî. 

COUR ROYALE DE POITIERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. BarbauU-Delamotue. 

Audiences des 18 et 24 juin. 

REVENDICATION D'UN MANUSCRIT TROUVÉ DANS JJN TABERNACLE. 

M* Orillard, avocat de l 'appelante, expose ainsi les faits: 

M. Bellineau. après la mort de son épouse, est (titré en 1824 

au grand séminaire de Poitiers. Ordonné piètie à l'âge de 

soixante ans, il fut nommé, en 1826, desservant de la paroisse 

d Usseau, arrondissement de Cliàtellerault, qu'il a administrée 
jusqu'au moment de son décès, arrivé eu 1843. 

M. Bellineau a beaucoup écrit en prose et en vers. C'était un 

homme fort instruit. Le jugement dont est appel lui rend celle 
justice. 

M"
1
" Laglaine, fille et unique héritière de M. Bellineau, pré-

tend que son père avait serré dans un placard de son église, 

dont il lui avait remis la clé quelques jours avant son décès, 

une liasse de manuscrits, revêtue d'une bande cacheté.! conte-

nant divers ouvrages, fruit de son long et patient travail, et 

notamment un écrit portant pour titre : Èpilre catholique. 

Elle prétend encore que M. l'abbé Lagarde, nouveau desser-

vant de la paroisse d'Usseau, qui avait été prévenu par son sa-

cristain des diverses circonstances de ce dépôt, a fait ouvrir 

de force le placard où étaient renfermés les manuscriis de son 
père et qu'il s'en est emparé. 

Comment ce dernier fait est-il venu à la connaissance de 

l'héritière de M. Bellineau? C'est, suivant elle, grâce aux cau-

series indiscrètes du sacristain. Car, quant à M. le curé La-

garde, il a conservé à cet égard le plus mystérieux silence. Il 

semble qu'il aurait dù êlre le premier à prévenir M
mo

 Laglaine 

de la précieuse découverte qu'il avait f* ite. Il a tout fait au 
contraire pour lui dérober cette connaissance. 

M'"
c
 Laglaine, élevée dans des senlinier.s d'une grande piété, 

a usé envers M. Lagarde de tous les procédés que lui comman-

dait de prendre la robe qu'il portait. Avant de recourir à la 

justice, elle s'est adressée directement à M. Lagarde lui-même. 

Elle l'a supplié, sur les mânes de son pèra, de lui remettre de 

bon gré des manuscrits qui formaient la plus riche partie de 

la succession de son auteur. Elle a employé toutes les armes de 

la persuasion pour lui faire comprendre combien ces manus-

crits avaient pour elle de valeur, puisqu'en les lisant, elle croi-

rait entendre encore la voix d'un père dont elle vénérait la mé-
moire. 

M. le curé Lagarde est demeuré sourd à ces prières. Redou-

tant cependant l'éclat d'un procès qui était imminent, il fit ap-

peler, d'abord chez un avocat du barreau de Cliàtellerault, 

puis ensuite chez le président du Tribunal de la même ville, 

Laglaine, dans l'espoir que cette dame, cédant aux ins-

tances de cette médiation, renoncerait à ses droits sur les ma-

nuscrits de son père. M
mr

 Laglaine persista dans ses prélen-

tions; le respect qu'elle professait pour la mémoire de son 

pere lui dicta celte réponse. M. le curé Lagarde persisia de son 
côté dans son refus. 

P.acée ainsi dans la cruelle alternative ou de faire le sacrifice 

de ses prétentions, ou d'avoir un procès qu'elle avait tout lait 

pour éviter, M'"= Laglaine se détermina pour ce dernier parti. 

Apres la signification d'un acte de mise en demeure, elle fit citer 

M. Lagarde à comparaître devant le juge de paix du canton de 

Leigné-sur-Usseau, pour se concilier sur l'action qu'elle vou-

lait introduire devant juges compétens, ayint pour but : « De 

faire dire et ordonner qu'il serait tenu de lui remettre dans les 

vingt-quatre heures du jugement à intervenir les œuvres de M. 

Bellineau, dont il s'éiait, sans droit, emparé; qu'il serait, en 

outre, condamné en 3,000 frarnja.de dommages-intérêts dans le 

cas où il ferait droit à iiWwKH&t partie des conclusions, 

et, dans le cas conlraj^
r

5tXJ^^,ô\Uff
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T\tics de dommages-inté-

rêts et aux dépens. 

M. le curé Lig rde comparut sur ct-ttë citation, et déclara 

qu\l ne le faisait que pour obéir à justice. Cependant il recon-

nut : « Qu'en effet il avait ouvert, comme il en Sfoft ç oroil, 

non un placard, mais bien le tabernacle de la chapelle delà 

Sainte-Vitrgo de son église, dans lequel il avait trouve d s pa-

piers ; qu'il s'était aperçu en les parcourant qu'ils ne pouvaient 

être d'aucun intérêt pour les héritiers de M. llellmeau ; que 

d'ai leurs le lieu où ilsétaient déposés indiquait assez que I in-

tention du défunt n'était pas qu'ils fussent remis à sa famille; 

qu'il ne les avait I issés la que pour son succe-seur; qu'il 

avaitdonc lieu de regarder ces papiers comme lui appartenant ; 

n'ayant aucun avantagea les relenir entre ses mains, il les a 

déposés au secrétariat de l'évèchéde Poitiers » 

L' S efforts de M. le juge de paix pour concilier les parties 

étant demeurés stériles, l'alîàire fui portée devant le Tribunal 

de Chatelleraull; elle y donna lieu à des débats qui eurent un 

certain retentissement dans la presse parisienne. 

A la suite de ces débals est intervenu le jugement qui est 

déféré à la censure de la Cour. Mais avant de donner lectri,re 

de ce document, il convient de préciser les conclusions qui fu-

rent prises devant le Tribunal de Chùtellei ault. 

M"'" Laglaine reprit les conclusions de sa dation en conci-

liation ci-dessus rapportées; et subsidiairement, elle articula 

en fait, avec offre d en rapporter la preuve : 

1° Que M. Lagarde s'était emparé des m uiuscrits de M. iïjl-

lineau, devenus, par suite de son dé:èa, la propriété de sa liljç, 

et qu'ayant reconnu qu'ils dépendaient de la succession de sou 

prédécesseur, il avait rompu néanmoins la bande cachetée qui 
les renfermait tous; 

2° Que M. Lagarde était détenteur desdits manuscrits quand 

ils lui ont été réclamés par l'héritière d a M. Bellineau, eu pré-

sence d'un avocat, et plus lard e :i présence d'un magistral, at-

tachés tous deux an Tribunal civil de CluMellerault. 

Pour M. Lagarde, il fut conclu à ce que la demande de !!'"' 

Laglaine lut déclarée non-recovab'e, ou eu tout, cas mal l'on-

dée, par le motif qu'il n'élevait aucun droit à la propriété des 

manuscrits réclamés, et qu'il n'en était plus déleuieur au mo-
ment de l'action. 

Quant aux faits articulés, M. L-girde faisait soutenir qu'ils 

n'étaient pas concluaiis, en ce que, prouvés qu'ils seraient, ils 

seraient complètement indiiTérens à la décision du litige; et 

que, d'une autre part, les explications données par lui au bu-

reau de paix, et les aveux que ces explications renfermaient, 

établissaient déjà d'une manière suffisante les mêmes faits que 

ceux dont on dema ndait à faire la preuve. 

Telles sont les conclusions prises respectivement par les par-

ties à l'audience du 16 février dernier, et sur lesquelles a été 
rendu le jugement suivant :' 

« Attendu qu'il est de discipline ecclésiastique qu'au prêtre 

seul appartient le droit d'ouvrir un tabernacle, lequel no doit 

jamais sêrvir de dépôt qu'aux vases sacrés ; 

» Attendu que M. Bellineau, homme fort instruit, prêtre de-

puis longues années, connaissait certainement ses droits et ses 
devoirs à cet égard ; 

« Attendu qu'en déposant dans le tabernacle de l'autel de la 

Vierge les manuscriis dont M"" Lig'aiuo, son héritière, réel . -

me la restitution, M. Bel!iue,:.u savait donc parfaitement qu'ils 

ne pourraient tomber qu'entre les mains de sou successeur, 
qui seul devait ouvrir le iieu qui les contenait ; 

« Attendu cependant cuie dès que l'abbé Lagarde n'excipe 

d'aucun droit de propriété sur les écrits dont on lui réclama 

la restitution , le Tribunal n'a point à rechercher si le lieu 

dans lequel ces manuscrits avaient été déposés, si !a nature 

des suje. s qui y sont traités n'emportent pas la. preuve que 

Bellineau a voulu léguer à la sagesse de sou successeur, qu'il 

savait êlre le seul qui pourrait faire ta découvert ; de tes œu-

vres littéraires, le droit de donner à de telles productions la 

destination que sa prudence lui suggérerait convenable de leur 
assigner ; 

» Mais attendu qu'eu remettant entre les mains de révèque, 

son supérieur, les objets dont la présence dans un tabernacle 

pouvait ê:re considérée comme une souillure, une profanation, 

l'abbé L 'garde a fait, noir seulement comme piètre, mais en-

cre ce qu'il aurait fuit comme fonctionnaire public, si on 

v allait le considîrer en cette qualité, tout ce que sa posi i n 

et son devoir lui recommandai' nt do faire; 

» Qu'il u'apporiient pas, en effet, à un simp" 

de juger la d< s.ination que pouvait recevoir un 
pôt ; 

» Que l'évêque, en acceptant la remise 

prouvé qu'il jugedl que le droit de statue 

tion entrait exclusivement dans ses attributions; 

» Que c'est donc auprès de lui seul que pourrait agir l'héri-

tière de M. Bellineau, si son action procédait au fond; 

» Que, fonctionnaire inférieur, l'abbé Lagarde ne peut être 

soumis à aucune responsabilité dès qu'il n'a i'gi que dans la 

ligue de ses devoirs et en conformité des instructions de son 

supérieur ; qu'ainsi l'action de Laglaine no procède pas contre 
lui ; 

» Attendu, dès lors, qu'il n'y a pas lieu d'entrer dans l'exa-

men de la pertinence des faits, puisqu'ils ne concernent que le 
fond de l'affaire ; 

» Le Tribunal, sans s'arrêter aux faits articulés, 

dame Laglaine non recevab'.e dans sa demande, et la 
aux dépens. » 

L'avocat de l'appelante s'applique d'abord à réfuter les mo-

tifs du jugement, du Tribunal de Cliâtellerault. Il l'ait remai-

quer que le Tribunal, en disant qu'il ne voulait pas examiner 

l'affaire an fond, l 'a-copon lant examinée et préjugée dius un 

sens favorable à M. le curé Lagarde. L s premiers cdnsïdéi 'ans 
du jugement attaqué, disent en effet qu'il résu lierait du' lieu 

où a été trouvé le manuscrit icvendiqué, des sujets qui y sont 

traités, que M. Bollinean a voulu léguer à sou successeur la 
disposition de son miuuscril. L existence d'un 

être établie par de simples in ludions. Les prenne 

jugement renferment donc nue erreur monstri 

La seconde partie des motifs du jugement 

semble apparleni r à un autre, siècle. D'aoi,.. 

M
m

* Laglaine devrait s'adresser à la iufidi^op~AÎiîrèSïè' 
pour obtenir la remisa des manuscrits de son pore. L'erreur le 

droit est erreore là évidente et palpable. Les évoques exercent 

une juridiction disciplinaire sur les muni lires du dergé. Mais 
M. Lagarde n'est pas poursuivi eu sa qualité de prêtre ou de 

fonctionnaire public. C'est contre l'homme privé que l'action 

de l'héritièie de M. Bellineau -a é'.é dirigée. La question à iuaer 

soulève un débat de propriété littéraire; il s'agit de la révdndi-

cation d'un objet mobilier; les Tribunaux civds .«ont doue 

seuls compéiens pour connaître de la contestation existant 
entre les parties., 

M. Lagarde pourrait -il écl apper aux poursuites exercées 

contre bu, sous préicxte qu'il n'est plus détenteur du nmrnr"-

ent réclamé, et qu'il ne prétend aucun droit de propriélé sur 
ce manuscrit'.' ' 1 

Si M. Lng irdo n'élève plus la prétention d'être propriétaiiv 

du manuscrit reclamé, il avait cependant c Hiè prétention lors-

que le procès actuel a pris naissance. Il devait donc faire offre 

do co manuscrit è l'héritière de M. Bellineau. Eu ne la fais-ur. 

pas, en allant déposer ce manuscrit à lerôché il a mé •oniii |« 
droit de M'"' Laglaine qu'il ,„, conteste pLai aujourd'hui II 

sest mi< évidemment dans son tort, et il .Ion on supporter lés 

conséquences; c'est-à-dire, qu'il doit être coud tint. J a fàiiv ,t 

Laglaine la lynme du manu cri t de son pè
:
v et po'ir 

cela a In retirer des indus du dépositaire à qui il î 'a eonBé' 

c^r M""Liglaiucest sans qualité tt sans litre pour aller retirai-

; desservant 

embLble dé-

manuscrits, a 

• celte destina-

uectare la 

condamne 

legs ne peut 

:'rs motifs du 

d'appel, 
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du secrétariat de l'évêché, un dépôt fait par M. Lagarde; (ar-
licte 1923 du Code civil.) 

L'avocat, en terminant, insiste sur la pertinence des faits 
articulés, et prie la Cour d'en ordonner la preuve si les faits 
ne sont pas avoués purement, simplement et sans restriction. 

M c lioucliard, avocat de l'intimé, a développé le système des 
conclusions prises en première instance pour M. Lagarde, et 
détendu avec chaleur les motifs du jugement du Tribunal de 
Cliàtellerault. 

Après des répliques animées do pr.rt et d'autre, l'avoué de 
M"" Laglaine a pris do nouvelles conclusions subsidiaires, ten-
dant à làtre ordonner le dépôt, au greffe de la Cour, d'un cer-
tificat produit par l'avocat de l'intimé, duquel il résultait 
que M. Lagarde aurait déposé le 19 octobre 1815, au secré-
tariat de l'évêché, un rouleau de papiers, qu'il a dit contenir 
des poésies de M. Bellineau, desservant d'Usseau, son prédé-
cesseur, et avoir été par lui trouvé dans un des tabernacles de 
son église. Ce certificat porte la date du 23 janvier 18-1';, et a 
été enregistré le 1(5 février, jour du jugement du Tribunal de 

Chàtellerault. 
Un débat s'engage sur ces nouvelles conclusions, et princi-

palement sur le point de savoir si ce certificat peut donner 
aux faits qu'il constate une date certaine antérieure à celle de 

son enregistrement. 
A l'audience du 24 juin, M. l'avocat-général Béra adonné 

des conclusions dont les motifs ont passé dans l'arrêt de la 

Cour. 

ARRÊT. 

« Attendu qu'avant d'appliquer les principes de droit à 
la cause, il devient indispensable de fixer la position du sieur 

Lagarde ; 
» Attendu qu'il n'est pas dépositaire forcé ou volontaire et 

que les principes du dépôt ne lui sont pas applicables ; 
» Attendu qu'il a été reconnu par les époux Laglai lie, lors 

de leur opposition aux qualités du jugement, que le sieur La-
garde avait trouvé les manuscrits dans le tabernacle de l'autel 

de la Vierge ; 
» Attendu qu'il s'est écoulé deux années depuis le décès du 

curé Bellineau, jusqu'au moment où les manuscrits ont été 
trouvés par Lagarde, et que si la clé du placard où étaient 
déposés les manuscrits, avait été confiée à la dame Laglaine, 
ainsi qu'elle le prétend, elle ne serait pas restée aussi long-
temps à faire la recherche de ces manuscrits ; que cette alléga-

tion est donc invraisemblable ; 
» Attendu que deux copies de ces manuscrits ont été don-

nées par le curé Bellineau à deux ecclésiastiques de ce diocèse, 
et que l'abbé Lagarde a été autorisé à penser qu'il devait re-
mettre ces manuscrits à son supérieur, l'évêque de Poitiers, 
en considérant surtout le lieu où les manuscrits avaient été 
trouvés et en appréciant les intentions de l'abbé Bellineau, son 

prédéces?eur dans la cure d'Usseau ; 
» Attendu que le 22 octobre 1845, il a été fait sommation au 

sieur.Lagarde, à la requête des époux Laglaine, de remettre 
les manuscrits dont il s'était emparé; que l'huissier n'ayant 
trouvé ni le sieur Lagarde, ni parens, ni domestiques, ni voi-
sins, a délaissé la copie au maire; 

>» Attendu que le sieur Lagarde n'a pas été en mesure de re-

pondre à cette sommation ; 
» Attendu que le 8 novembre 1845, le sieur Lagarde, en 

comparaissant en conciliation devant le juge de paix n'a ré-
clamé aucun droit à la propriété de ces manuscrits, et qu il a 
déclaré positivement que n'ayant aucun avantage à les retenir 
entre ses mains, il les avait déposés au secrétariat de l'évêché 

de Poitiers ; 
» Attendu que les époux Laglaine, avant d assigner La-

garde à comparaître devant le Tribunal de première instance, 
devaient le mettre en mesure de justifier du dépôt qu'il avait 

fait au secrétariat de Poitiers ; 
» Attendu qu'il est prouvé par un certificat délivre par 

M. de Boehemonteix, vicaire-général, remplaçant l'évêque de 
Poitiers, que l'abbé Lagarde, desservant d'Usseau, a remis le 
19 octobre 1845, au secrétariat de l'évêché de Poitiers, pour y 
demeurer en dépôt, un rouleau de papier qu'il a dit contenir 
des poésies de l'abbé Bellineau, desservant d'Usseau, son pré-
décesseur, et avoir été par lui trouvé dans un tabernacle de son 

» Attendu que cette reconnaissance du 23 janvier 1846, et 
enregistrée le 16 février 1846, date du jugement, ayant été dé-
livrée par M. de Boehemonteix, remplissant des fonctions pu-
bliques, doit faire pleine foi de son contenu, quoi qu'elle n'ait 

eu date certaine qu'à partir du 16 février; , 
» Attendu que le sieur Lagarde n'a été assigné qu'en qualité 

de propriétaire ou détenteur, et que ne réunissant aucune de 
ces qualités, la demande des époux Laglaine doit être déclarée 

non-recevable ; .»'■*• 
» Attendu que les appelans peuvent avoir un intérêt a taire 

tel usage que de droit du certificat délivré par M. Boehemon-

teix, qu'il y a donc lieu d'en ordonner le dépôt au greffe pour 

qu'il en soit délivré expédition ; 
» Par ces motifs seulement, 
» La Cour dit qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé; 
» Faisant droit aux conclusions subsidiaires des appelans, 

ordonne que le certificat délivré le 23 janvier 1846 par M. Bo-
ehemonteix, remplaçant l'évêque de Poitiers, lequel certificat a 
été enregistré le 16 février dernier, sera et demeurera déposé au 
greffe dé la Cour, afin qu'une expédition puisse en être délivrée 
aux époux Laglaine; les condamne à l'amende et aux dépens. » 

On annonce que Mme Laglaine, munie d'une expédition 

du certificat délivré par M. Boehemonteix, va intenter une 

action à M. l'évêque de Poitiers pour obtenir la remise 

des manuscrits de son père. 

qu'on craignait un accouchement prématuré, on envoya 

chercher la sage-femme, et en attendant son arrivée, nous 

nous procurâmes du thé. Pour pouvoir le payer, je pris 

quelques sous dans le tiroir de la commode. Lorsque 

l'accusée me vit ouvrir ce meuble, elle me dit de le refer-

mer soigneusement, parce qu'il contenait de l'argent pro-

venant de la perception des loyers. Ceci prouve qu'elle 

avait une connaissance exacte de tout ce qui se passait, 

et que si elle n'a pas répondu aux questions qui lui étaient 

adressées, elle l'avait fait avec intention. 
Pour qu'on pût changer de linge, ma soeur Sophie pria 

l'accusée de lui remettre la clé de l'armoire ou de lui in-

diquer la place où on la trouverait. Elle ne fit ni l'un ni 

l'autre et se borna à dire à deux ou trois reprises : «Cher-

chez-la, je suis sûre que vous la trouverez. » Cette clé ne 

se trouvait pas suspendue au clou où elle était habituel-

lement, et il fut impossible de la découvrir, malgré les 

recherches les plus minutieuses. 

L'accusée, sur ma proposition, était allée se coucher 

dans la chambre aux armoires, à gauche de la chambre 

d'habitation. Mon frère Michel, ma sœur Sophie, la garde-

malade et moi étions installés dans la chambre d'habita-

tion même. Pour être à même de donner nos soins à l'ac-

cusée, nous avions laissé ouverte la porte qui commu-

nique de la chambre d'habitation à celle aux armoires ; 

mais vers onze heures la femme Glœckler ordonna la fer-

meiure de cette porte, parce que, disait-elle, il faisait une 

chaleur suffocante dans la pièce où nous nous trouvions. 

C'était vers minuit, le plus grand silence régnait ; ma 

sœur Sophie dormait profondément sur le canapé, et j'é-

tais assoupie à ses côtés, lorsque j'entendis ouvrir lente -

ment l'armoire de la chambre où couchait l'accusée. Sur 

l'ordrede mon frère, la femme Fischer s'approcha de la 

porte, mais elle en ressortit prssque aussitôt, ayant été 

renvoyée par l'accusée. 
Quelque temps après, j'entrai moi-même dans cette der-

nière pièce ; l'accusée était couchée. Après m'avoir de-

mandé une tasse de thé, elle me dit, en désignant du geste 

un clou fixé dans le mur : « Mais tenez, voici la clé que 

vous avez cherchée si longtemps; elle est à sa place ordi-

naire ; comment se fait-il que vous ne l'ayez pas trou-

vée. » Or, il est évident que cette clé n'avait été suspen-

due au clou qu'après l'ouverture mystérieuse de l'ar-

moire faite par ma belle-sœur. Cette armoire a trois por-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Wolbert, conseiller à la Cour royale de 

Colmar. 

Suite de l'audience du 27 juin. 

MEURTRE ET EMPOISONXEMENT . (V. la Gazette des Tribunaux 

du 30 juin.) 

Nous avons donné dans notre dernier numéro le résul-

tat des opérations des experts. Nous complétons le comp-

te-rendu de cette audience en donnant les dépositions les 

plus importantes : „ , ... 
Caroline Heinrich, fille de magasin : Dans 1 après-midi 

du dimanche 2 novembre, j'ai fait deux visites à mon 

frère George Glœekler; son état était très alarmant, il ne 

me reconnaissait plus et était en proie à un délire presque 

continuel. . , 
Dans la soirée du lundi 3 novembre, je me rendis de 

nouveau chez lui. Arrivée devant la maison, je fus effrayée 
en voyant un attroupement, car je craignis d'apprendre la 

nouvelle de la mort de mon frère. Plusieurs voisins allè-

rent à ma rencontre et m'annoncèrent que George avait 

disparu et qu'il devait s être sauvé en chemise dans un 

accès de délire. 
Je courus aussitôt chez mon frère Michel, qui s em-

dans la demeure de George. A pressa d'aller avec moi 
notre arrivée, des amis et voisins étaient occupes a visiter 

la maison et ses dépendances-, toutes les recherches pour 
découvrir le malade restèrent infructueuses. 

Pendant ces recherches, l'accusée était assise dans la 

chambre à coucher, la tête appuyée sur un ht-, elle ne pro-

férait pas une svllabe et paraissait être souffrante. 

Entre sept et huit heures, je conduisis l'aîné des enians 

G'œckler dans une autre chambre pour y faire sa toilette 

du soir. Avant do le déshabiller, je lui fis réciter une 

prière. Ma surprise fut grande quand cet enfant, après a 

prière me dit avec naïveté : « Maman m'a dit qu'après la 

mort de papa, elle me donnerait sa montre. Maman m a 

aussi dit que je n'aurais plus un autre père, et qu elle en 

avait assez. » Je demandai à cet enfant où donc il s'était 

trouvé lors de la disparition de son père, et il me répon-

dit que sa mère l'avait envoyé chercher des veilleuses. 

Comme l'accusée se plaignait de vives souffrances et 

tes, mais toutes les trois s'ouvrent et se ferment avec la 

même clé. 
Dans la soirée du mercredi 5 novembre, après la dé-

couverte du cadavre dans la fosse d'aisance, je relournai 

dans la demeure de l'accusée ; elle était encore couchée 

dans la chambre aux armoires. Elle paraissait ne plus 

s'inquiéter de tout ce qui se passait autour d'elle et ne 

répondait que rarement et par monosyllabes aux ques-

tions qu'on lui adressait. 
J'ai appris de la veuve Kling, sœur de la première 

femme de mon frère, que George, quelques mois avant sa 

mort, avait annoncé qu'il n'était pas le père de l'enfant 

dont sa femme était enceinte. 

Barbe Lobstein, femme Salber, sage- femme : Dans la 

soirée du lundi 3 novembre dernier, vers neuf heures, je 

fus appelée dans la demeure de l'accusée. Je la trouvai 

étendue sur un lit dans la chambre à coucher. Un autre lit 

vide se trouvait dans la même pièce, et l'on me dit que 

c'était celui de Glœckler, qui, dans la soirée, s'était sau-

vé en chemise dans un accès de délire. L'accusée élait 

entièrement habillée; elle manifesta l'appréhension d'un 

accouchement prématuré. Je la visitai et ne constatai au-

cuns symptômes d'une délivrance immédiate; je ne re-

connus qu'une forte agitation, et je prescrivis l'emploi 

d'une poudre calmante. L'habillement complet dont elle 

était vêtue, gênant la circulation du sang, je l'engageai, à 

plusieurs reprises, à se laisser déshabiller par moi, mais 

elle s'y refusa. Je reconnus que les évanouissemens qu'elle 

devait avoir eus avant mon arrivée ne pouvaient avoir été 

que simulés, du moins à en juger par le vif coloris de ses 

joues et la chaleur du corps. 

L'agitation de cette femme ayant diminué, je la ques-

tionnai sur les circonstances de la disparition de son ma-

ri. Elle me dit que ce dernier ayant voulu satisfaire un 

besoin, elle l'avait aidé à sortir* du lit, mais qu'elle était 

tombée à la renverse en le soutenant; qu'elle avait ensuite 

engagé Glœckler à se remettre au lit; que lui, dans son 

délire, et tout en se débattant, s'était écrié à plusieurs 

reprises : « 11 faut que j'aille au moulin où mon travail 

m'appelle; » qu'effrayée, elle l'avait saisi et était parve-

nue à le remettre au lit; qu'ensuite elle s'était rendue aux 

latrines pour y vider le pot; qu'après s'y être arrêtée pen-

dant quelques minutes, elle était remontée et s'était ren-

due à la cuisine, et qu'au moment où elle en sortait pour 

se rendre dans la chambre du malade, elle avait rencon-

tré sa belle-sœur, Sophie Heinrich. 

Cette dernière, qui était présente au récit que me faisait 

l'accusée, l'interrompit aussitôt et lui dit : « Non, vous 

ne sortiez pas de la cuisine lorsque je vous ai rencontrée, 

mais bien de la chambre djhabitation. » 

Ce démenti troubla l'accusée, qui balbutia les mots sui-

vans : « Je ne me suis pas rappelée qn'à ma sortie de la 

chambre j'avais emporté la lumière, et m'y trouvant dans 

l'obscurité à ma rentrée, je ressortis pour prendre une lu-

mière dans la cuisine. « 

Lui ayant demandé comment il se faisait qu'elle eût em-

porté la lumière à sa sortie de la chambre, laissant dans 

l'obscurité un malade dont l'état était alarmant, l'accusée 

ne me fit aucune réponse. 

Quelques instans après, elle dit, de son propre mouve-

ment, que son absence avait duré dix minutes, peut-être 

un quart d'heure, et que pendant ce temps son mari de-

vait s'être sauvé. 

Jean-Michel Heinrich, ancien teinturier. La déposition 

de ce témoin est sans importance ; il en résulte seule-

ment qu'il avait été absent de son domicile lors de la 
disparition de Glœckler. 

Jean-Michel Heinrich, cordonnier : Dans la soirée du 

lundi 3 novembre, après six heures, ma sœur Caroline 

vint me trouver dans ma demeure, rue de la Chaîne, pour 

m'informer de la disparition de mon frère George. Je me 

hâtai de me rendre dans la demeure de ce dernier. Ar-

rivé sur la place du Marché-Neuf, j'y trouvai un aftron-

pement devant la maison, et quelques voisins m'annon-

cèrent que dans un accès de délire mon frère s'était sauvé 

en chemise. 

Sur le conseil de quelques personnes, je fis une décla-

ration à M. le commissaire de police du canton, ainsi 

qu'au poste de la place. 

Lorsque je fus de retour, mes frères et sœurs, ainsi 

que quelques voisins, étaient occupés à visiter la maison 

dans toutes ses parties, dans le but d'y découvrir George. 

Ces recherches restèrent infructueuses. 

Pendant tout ce temps l'accusée élait assise sur une 

chaise, et la tête appuyée sur un lit dans la chambre d'ha-

bitation. Je lui adressai la parole; elle ne m'entendit pas 

ou fit semblant de ne pas m'entendre. 

Je sortis quelques instans après avec le teinturier Braun-

wald, et nous parcourûmes en tous sens la ville pour ob-

tenir des nouvelles de Glœckler, et comme tout nous fai-

sait appréhender que dans son délire il pouvait s'être jeté 

à l'eau, nous longeâmes les différens quais pour faire faire 

des recherches dans les rivières qui traversent la ville. 

Ce n'est qu'à neuf heures du soir que je fus de retour 

dans la maison de mon frère. Je no trouvai plus l'accusée 

dans la chambre d'habitation ; elle était couchée dans la 

petite chambre à un lit où elle avait demandé à être trans-

portée. Elle se plaignit de douleurs dans les reins; sa 

grossesse était avancée, et comme l'émotion pouvait hâ-

ter sa délivrance, ma sœur Sophie songea à préparer du 

linge dont elle pouvait avoir besoin. Dans ce but elle de-

manda à l'accusée la clé de l'armoire dans laquelle se 

trouvait le linge de ménage. L'accusée prétendit qu'elle 

ignorait où pouvait se trouver cette clé, et que probable-

ment elle était déposée avec les autres dans le tiroir de la 

commode. 
Dans ce tiroir, il y avait, en effet, trois ou quatre cles; 

nous les essayâmes toutes, mais aucune ne put ouvrir 

l'armoire. Ma sœur chercha alors du linge sale au gre-

nier. 
Je passai la nuit dans le logement de mon frère, avec 

mes sœurs Sophie et Caroline et la garde-malade. Nous 

nous installâmes dans la chambre d'habitation. Mes sœurs 

s'étaient entlormies ; j'étais livré à mes réflexions, et la 

femme Fischer gardait de son côté le silence, lorsqu'entre 

onze heures et minnit, j'entendis introduire mystérieuse-

ment une clé dans la serrure de l'armoire placée dans la 

chambre où couchait l'accusée. Cette circonstance me pa-

rut étrange, et pensant que l'intention de ma belle-sœur 

pouvait être de s'emparer clandestinement de l'argent 

comptant au préjudice de la communauté , j'invitai à voix 

basse la femme Fischer d'entrer dans cette chambre pour 

voir ce qui s'y passait. Elle y alla ; mais elle vint me re-

joindre presque aussitôt, puisque l'accusée l'avait invitée 

à se retirer, en lui disant qu'elle n'avait rien à faire dans 

cette pièce. 
La femme Fischer l'avait trouvée levée et placée devant 

l'armoire ouverte ; mais le battant qui se trouvait entre la 

femme Fischer et la prévenue l'avait empêchée de voir ce 

qu'elle y faisait. 
Après la rentrée de la femme Fischer dans la chambre 

d'habitation, je continuai de prêter l'oreille, et j'entendis, 

quelques intans après, refermer l'armoire avec précau-

tion, puis suspendre une clé, puis tout redevint tranquille. 

Je réveillai ma sœur Caroline et la priai d'aller dans la 

chambre pour voir ce qui s'y passait; elle trouva de nou-

veau l'accusée couchée; elle demanda du thé, et lorsqu'on 

le lui porta elle dit à Caroline : « Voyez, la clé que vous 

avez cherchée pendant toute la soirée, est suspendue à 

côté de la petite fenêtre, à sa place habituelle; il est ex-

traordinaire que vous ne l'ayez pas trouvée. » 

Plusieurs autres témoins déposent de la mésintelligence 

qui existait dans le ménage Gœckler. 

L'audience, levée à sept heures et demie du soir, est 

renvoyée au lendemain pour le réquisitoire et les plai-

doiries. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDECHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rousselier, conseiller à la 

royale de Nîmes. 

Audience du 22 juin. 

Cour 

AFFAIRE ALLEON. DOUBLE ASSASSINAT. 

NATION MENTALE. 

QUESTION D ALIÉ-

Cette affaire devait être jugée aux dernières assises: 

l'absence de la veuve Baron, retenue chez elle par une in-

disposition assez grave, fit qu'on la renvoya à la présente 

session, sur la demande du ministère public (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 13 mars). 

Dès sept heures du matin l'accusé est amené sur le 

banc ; mais les portes de la salle d'audience ne s'ouvrent 

qu'à huit heures à la foule impatiente qui assiège le 

l^alais-de-Justice. 

Alléon est un homme de trente-deux ans ; sa taille est 

au-dessus de la moyenne, et bien proportionnée. Les 

longs cheveux châtains qui ombrageaient son front aux 

précédentes assises ont été coupés, ce qui lui donne un 

air moins sombre ; son maintien est calme, et il répond 

avec assez de précision et de lucidité aux questions qui 

lui sont adressées. 

Après le tirage du jury, auquel, vu la longueur des dé-

bats, on adjoint deux jurés supplémentaires, le greffier 

donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusa-

tion. Voici un entrait de ce dernier document: 

En 1831, Jean-Jacques Alléon, né et domicilié à Vinzieux, 
canton de Serrières, épousa la demoiselle Julie Barou, demeu-
rant avec son père et sa mère au lieu de Picardeb commune 
de Charrias. Alléon était d'un caractère violent et farouche, et 
la procédure constate qu'en diverses occasions il s'est porté 
envers sa femme à des voies de fait sérieuses. Une question 
d'intérêt vint, dans ces derniers temps, brouiller le beau-père 
et le gendre. Une des filles de Barou, qui avait épousé le sieur 
Seigle, devint veuve. Comme son mari avait laissé une succes-
sion embarrassée, et que l'argent lui était nécessaire pour ar-
ranger ses affaires, son père consentit à reprendre un domaine 
qu'il lui avait donné par contrat de mariage pour 30,000 fr., 
et à lui compter cette somme en numéraire. Alléon éleva la 
prétention d'être traité de la même manière; mais sou beau-
père s'y refusa, alléguant qu'il n'avait plus d'argent disponi-
ble. Au commencement du mois de juin 1845, une réconci-
liation eut lieu, et Barou alla dîner chez son gendre. Il ne fit 
cette démarche qu'avec répugnance, manifestant la crainte que 
le caractère de celui-ci et ses dispositions à son égard lui ins-
piraient. 

Le 11 juin, la femme Alléon quitta Vinzieux, et vint, comme 
elle le faisait du reste souvent, passer la jonrnée à Picardel 
avec ses parens. Le soir, elle repartit pour Vinzieux, et ren-
contra en route son mari qui, tenant sa fille par la main, ve-
nait de son côté à Picardel. Sur la proposition de ce dernier, 
elle consentit à y retourner, et ils arrivèrent tous trois chez 
Barou, où ils soupèrent ensemble. Alléon, en entrant, avait 
embrassé son beau-père, et paraissait être avec lui dans les 
meilleurs termes. Il lui proposa, pour le lendemain matin, une 
promenade à un domaine situé à une heure de marche. Barou 
qui attendait des experts avec lesquels il devait opérer, s'y re-
fusa. Le lendemain matin, Alléon engaga sa femme et Barou à 
faire une promenade à une vigne voisine, ce qui eut lieu. Au 
retour ils déjeunèrent ; et après déjeuner, Alléon s'étant plaint 
de douhurs d'estomac, sa femme lui fit, sur sa demande, une 
infusion de tilleul. Peu après, arrivèrent les deux experts que 
Barou attendait, et il s'enferma avec eux dans une autre pièce. 
Alors Alléon conduisit sa femme au jardin, sous prétexte d'une 
promenade. Lorsque la femme Alléon eut fait deux ou trois 
tours dans le jardin avec son mari, elle se sentit fatiguée, et 
s'assit sur la margelle d'une mare destinée à recevoir les eaux 
pluviales. 

A peine y était-elle, que son mari la saisit de la main gau-
che, et de l'autre lui porta dans la poitrine trois violens coups 
de couteau, et la précipita ensuite dans l'eau, où tomba en 
même temps le chapeau d'Alléon par le brusque mouvement 
qu'il venait de faire. Sans perdre de temps, il se dirigea vers 
la maison, ouvrit la porte de h pièce où était Barou, et lui 
dit, sans entrer : « Père, descendez au jardin. — Qu'y a-t-ii? 
répondit Barou. — Ce n'est pas grand'chose, mais descendez » 
reprit Alléon eu insistant. Baron le suivit, et à peine arrivé 
dans la cour, Alléon lui plongea à deux reprises son couteau 
dans la poitrine, et aussitôt il se sauva en jetant son couteau 
sur le toit d'une remise. 

Cependant, la fille d'Alléon était entrée au jardin, ctà la vue 
de sa mere dans la mare, s'était mise à appeler du secours Les 
experts descendirent, et le premier objet qui s'offrit à eux fut 
e malheureux Barou, encore debout, qui, leur montrant sa poi-
trine d ou le sang jaillisait comme d'une fontaine, leur dit ■ 
« Voila ce que m'a fait Alléon. » Malgré l'horreur de ce snec-
tacle, on passa dans le jardin pour secourir la femme Alléon 
Un la retira aussitôt do l'eau, respirant encore. Quand on 
revint dans la cour, Baron était mort; sa fille expira |
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Alléon, au lieu do fuir, s'était caché sous une voûte obscure 
ou personne n'eut l'idée de l'aller chercher. Il profita de la nuit 

pour s'éloigner, et ne fut arrêté qu'un mois après à Bive-d 
Cier. L'instrument du double crime fut retrouvé sur le toit d" 
la rer ise; c'était un couteau de table que, la veille AH 
avait eu soin d'aiguiser île manière que par le bout il com0^ 
des deux côtés comme un poignard. Pat 

Aucun doute ne peut s'élever sur l'existence matérielle d 
crime; mais la famille d'Alléon, soutenue par quelques lémoi U 

trop dévoués, a voulu faire considérer l'accusé comme atteint 
d'aliénation mentale. Alléon lui-même, dans les premiers mo 
mens de son arrestation, a cherché à feindre la folie; mais iî 
s'est bientôt lassé de cette comédie, et après avoir lon<uemi * 
refusé de répondre, il a fini par faire l'aveu de son crime en 
rejetant cette horrible action sur on ne sait quelle hallucina 
tion que lui avait causée la chaîne d'arpenteur de l'un des 
experts. Sa conduite, dans les faits qui ont précédé, accom-
pagné ou suivi le crime, prouve qu'il a agi avec prémédita-
tion et dans la plénitude de ses facultés intellectuelles. Cet 
acte s'explique suffisamment par l'irritation que lui causait 
l'opposition de son beau-père dans leurs discussions d'intérêt 
et l'éloignement qu'il éprouvait pour sa femme. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, le visage d'Al-
léon n'a exprimé aucune émotion. 

On procède à l'appel des témoins. Leur nombre qui 

dans le principe n'était que de 44, se trouve aujourd'hui 

de 92; à savoir : 58 à charge, et 34 à décharge. 

M. le président : Alléon, levez-vous. C'est bien vous 

qui vous êtes rendu coupable du double crime dont on 
vous accuse? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment avez-vous pu vous porter à ces horribles 

attentats? — R. Je ne sais pas; j'étais depuis quelque 

temps tourmenté par la maladie, et si ma femme ne m'a-

vait pas caché un jour mon fusil, je ne serais pas ici bien 

sûr. 

D. Vous avez eu quelques difficultés avec votre beau-

père. Vous l'avez même qualifié de filou? — R. j
e ne 

m'en souviens pas. 

D. Ne vous êtes-vous pas montré jaloux des 30.000 fr 

que votre beau-père a remis à M"" Seigle en échange dti 

domaine qu'il lut avait donné à l'époque de son mariage ? 

— B. Je n'ai été jaloux de rien. Je savais que ma belle-

sœur avait des besoins; si elle m'avait demandé des se-

cours, je lui aurais prêté de l'argent. 

D. N'avez-vous pas sollicité de Barou le même avan-

tage pour vous? — B. Je ne m'en souviens pas.... Mon 

beau- père était le meilleur de mes amis; je ne faisais ja-

mais rien sans le consulter. 

D. Vous ne rendiez pas votre femme heureuse? —■ R. 

Ma femme faisait ce qu'elle voulait; elle élait maîtresse 
chez moi. 

D. Vous la rudoyiez ; vous lui parliez en termes gros-

siers ? — B. Quelquefois, c'est possible, quand j'étais ma-

lade, mais je l'aimais de tout mon cœur ; je la pleurerai 

tant que je vivrai. Je sais que je ne suis pas un homme 

galant... 

D. Revenons à votre départ de Vinzieux pour Picar-

del. Vous étiez porteur de deux couteaux, l'un pour man-

ger, l'autre long, de cuisine, que vous aviez aiguisé la 

veille des deux côtés? — R. U y avait plus de quinze 

jours qu'il l'était ; je ne pensais pas m'en servir contre 

mon beau-père et ma femme, mais bien contre les gen-

darmes qui devaient me mener en Afrique ou aux anti-

quailles. 

D. Qui vous faisait croire qu'on voulait vous arrêter? 

— Les gendarmes étaient déjà venus quinze jours ou un 

mois auparavant ; j'avais dans l'idée qu'ils reviendraient 

dans la nuit pour me prendre, et alors je partis pour Pi-

cardel avec ma petite. 

D. Comment se fait-il que vous n'ayiez pas parlé de 

vos craintes à votre femme et à votre beau-père en arri-

vant à Picardel?... Dans la soirée, vous vous êtes conduit 

en homme qui a tout son bon sens ; le lendemain, dans la 

matinée, vous raisonniez très bien ; qu'est-ce donc quia 

pu surexciter votre imagination et vous porter à commet-

tre l'horrible crime dont vous êtes accusé? — R. J'étais à 

la fenêtre avec ma femme, lorsque j'ai vu venir Barou de 

la Beatière et Garnier, portant une chaîne sur son épaule ; 

j'ai cru que c'était un renfort pour me prendre ; cela m'a 

tout bouleversé, j'ai dit : Voilà des hommes que je ne 

veux pas voir, et je suis passé dans une autre pièce avec 

ma femme avant qu'ils entrassent dans celle où nous 

étions. 

D. Comment se fait-il que ce ne soit pas à la vue de ces 

deux hommes et de celte chaîne que vous vous soyez em-

porté contre votre beau-père et contre votre femme ? — R. 

Je n'en voulais à personne. 

D. Vous êtes ensuite descendu au jardin avec votre fem-

me ? — R. Je crois bien qu'oui Je n'avais pas la tête à 

moi. 
D. Après que vous avez eu frappé mortellement votre 

femme et votre beau-père, le bon sens vous est revenu ? 

— R. Je ne sais pas. 

D. Où êtes vous allé après ce double crime ? —R. Sous 

une voûle où je me suis caché dans un trou. 

D. Vous y êtes resté longtemps ? — R. Jusqu'au soir. 

D. Vous êtes allé frapper à minuit à la porte de Cotte, 

et vo is lui avez raconté ce qui s'était passé dans des ter-

mes qui prouvaient que vous jouissiez de toute votre rai-

son ? (Silence de l'accusé). 
D. Ainsi vous convenez des faits. Vous avez aiguisé un 

couteau ; vous êtes parti de Vinzieux avec ce couteau ; 

vous êtes arrivé avec votre femme à Picardel ; vous vous 

y êtes comporté dans la soirée et même le lendemain 

comme un homme de bon sens, et tout à coup vous avez 

perdu la tête ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Savez-vous ce qu'un témoin prétend que votre fem-

me lui aurait dit à son lit de mort ? — R. Non, Monsieur. 

M. de Montravel, juré supplémentaire, après un mo-

ment de silence, voyant que M. le président se dispose » 

passer à une autre question, exprime le désir de connaî-

tre le propos de la femme Alléon. 

M. le président : Nous verrons cela plus tard. ( Alac* 

cusé.) Quinze ou vingt jours avant le crime, ,n'etiez "VO j
e 

pas en discussion d'intérêt avec votre beau-père ?—fi-

ne m'en souviens pas. . i, 

D. Vous l'avez traité de filou parce qu'il refusait « 

vous rendre un billet de 10,000 francs que vous lui aviez 

de 
remis, et qui se trouvait quittancé par l'expédition qu 

vous avait faite du domaine de Plasson en échange 

vos créances. Quelle est la valeur de ce domaine 7--K-

ne pourrais pas vous lo dire. Je l'avais pris pour 30 ,0UU 

On procède à l'audition des témoins. ,
c 

La veuve Barou, belle-mère de l'accusé, rend comp 

de la visite de sa fille à Picarde), la veille du crime, 

son départ pour Vinzieux vers le soir, et de sa rf",^ 

peu d'instans après en compagnie de son mari et de 

petite Caroline. Alléon, en entrant, a embrasse son t.-- ^ 

père, et s'est conduit comme un homme qui J0U1J.°
 e 

plénitude de ses facultés. Il a passé la nuit avec sa ien 

à Picardel, après avoir engagé son beau-père
 a8lle

it
*^à 

mener le lendemain jusqu'au domaine de Plasson, s J 
une heure do-là. Birou s'y était refusé en disant^qu

 c 
tendait dans la matinée deux experts. Cependant, 

nouvelles instances de son gendre, il a consenti, ie 

main, à aller jusqu a une vigne appelée le9 Vern^,î
 aB

j 
\ leur retour ils ont déjeu 

-..né, avant ni pendant le repas, au,c"" 

d aliénation mentale; mais après le déjeuner J^gion c 

voyant »>" 
Altéon « 

sa nue et la jeune Caroline. A leur raour u» .„dC 
Alléon n'a donné, avant ni pendant le repas, aucuu^^ 

d'un mal d'estomac' Sa femme lui a fait une infusion 

tilleul. Baron, qui était à la fenêtre, a dit en 

river les experts: « Ah ! voici enfin mes gens, 
fait un mouvement, en disant: « Je ne veux pas les ^ 

Et il est cntréaussilot dans une pièce voisine. ï>a ton 
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« suivi et bientôt après ils sont allés ensemble an jardin. 

Il s'était à peine écoulé un quart d'heure, lorsqu'elle a 

pn'en lu sa petite-fille crier : « Mère, mère, au secours ! 

maman se noie ! » Le témoin est accouru à la citerne où 

™ litle venait d'être précipitée après avoir reçu trois coups 

e 

e 

il 
le 
le 

r. 

te 

le 

li-

ne 

,L couteau, elle a joint ses cris à ceux de la petite. Alléon, 

norès ce premier crime, s'est dirigé vers la maison ; il 

était sans chapeau et avait l'air furieux. Garnier et Barou 

d? la Béatière étant survenus, on a tiré sa fille de la ci-

terne En la transportant à la maison, on a trouvé Barou 

qu'Alïéon venait de frapper aussi, étendu sur le seuil de 

la porte, noyé dans son sang et privé de la vie. 

M. le président : Alléon vivait-il en bonne intelligence 

avec'votre fille ? — R. Ma fille valait mieux que lui. 

D. >"e vous a-t-elle pas dit qu'un jour Alléon lui porta 

la main au cou et voulut l'étrangler? — B. Oui ; il lui di-

sait qu'il était malade, qu'il allait mourir, et qu'il ne vou-

lait pas mourir seul. . , , , 
D. Votre mari n'a-t-il pas été invite a dîner chez votre 

(rendre quelques jours avant l'événement?—B. Oui, Mon-

sieur , mais il ne se souciait pas d'y aller, parce qu'il crai-

gnait qu'
Anéon ne

 l'i
nsuUat

-
 ,e mi Q

'
s :

 "
 Vas_

y toujours, 
sinon pour lui, du moins pour la fille. » 

D. U l'avait traité de filou?—B. Oui, Monsieur, en di-

sant que mon mari lui faisait tort de 10,000 fr. 

D. Avez-vous remarqué quelque dérangement dans les 

idées de votre gendre ? — B. Jamais. U ncas faisait des 

amitiés quand il venait et quand il s'en allait ; je n'ai été 
témoin d'aucune extravagance 

D Votre mari ne le croyait-il pas un peu fou ?— R. Il 

disait bien quelquefois : « Je crois qu'AUéon a la tête un 

peu troublée ; mais il faut attendre et ne rien dire : si ça 

allait mieux (plus fort), nous le ferions enfermer. » Il me 

disait aussi : « Je ne comprends rien à la maladie d'Al-

léon • il boit bien, mange bien, et se plaint toujours. » 

D 'ils avaient souvent des discussions? — B. Oui, à 

l'occasion des 10,000 fr. Il disait un jour, dans ses em-

portemens, que, s'il le voulait bien, il se déferait de nous 

trois. ... . 
D. Votre fille vous a-t-elle dit comment son mari avait 

passé la nuit qui précéda le crime ?—B. Elle m'a dit qu'il 

n'avait pas plus dormi que de coutume. 

D. Alléon a bien engagé votre mari à aller le lendemain 

au domaine de Plasson?—B. Oui, Monsieur; mais il lui 

répondit qu'il ne le pouvait pas, parce qu'il attendait des 

experts. 

D. Et le lendemain ne lui renouvella-Wil pas ses instan-

ces à ce sujet? — B. Je ne m'en souviens pas. 

D. La vigne des Vernes est-elle bien éloignée de Pi-

cardel? — R- Elle est à un quart d'heure. 

D. Le chemin est-il acc denté? — R. Non, il est très" 

bon. 

D. A quoi attribuez-vous le double crime de votre gen-

dre? — R. Je ne puis me l'expliquer.... est-ce par jalou-

sie de ce que nous avions fait pour ma fille Seigle? est-ce 
par méchanceté ? 

D. Vous ne croyez pas que ce soit par folie?—R. Je n'ai 
jamais pensé qu'il fût fou. 

Marguerite Flachère, domestique de Barou depuis plus 

de cinq ans, dépose dans le même sens. Elle ne croit pas 

qu'AUéon ait l'esprit dérangé. On lui représente le cou-

teau trouvé sur le toit delà remise, taché du sang des vic-

times; elle le reconnaît. On le fait passer à Alléon, qui le 

reconnaît aussi pour celui dont il a frappé sa femme et son 

beau-père. Le témoin ajoute que la femme Alléon, à son 

lit de mort, disait aux servantes qui la questionnaient, que 

les coups de couteau qu'elle avait reçus ne lui faisaient 

pas mal, et qu'elle paraissait plus inquiète du sort d'Al-

léon que du sien. « Alléon s'est- il rendu?» deman Jait-elle. 

Sur la réponse négative de ces filles, elle ajoutait : « Le 
malheureux ! il est allé se noyer ! » 

Barge, domestique de Barou depuis vingt-trois ans. Il 

a entendu crier au secours ; il est accouru ; mais à son 

arrivée la femme Alléon et le corps de son maître étaient 

enlevés. On lui a raconté l'événement. Il est entré dans la 

chambre de Barou ; il s'est approché du lit sur lequel on 

l'avait déposé , et a prononcé son nom à plusieurs re-

prises. Ne recevant aucune réponse, il a reconnu que son 

maître était bien mort. C'est lui qui a trouvé le couteau 

sur le toit de la remise. Il avait vu Alléon la matin ; il lui 

avait trouvé l'air farouche. Jamais avant l'événement il 

n'a remarqué chez lui des symptômes de folie. U parlait 

très sérieusement. On l'a envoyé chercher Servonnet à 
Audance. 

Jean-André Barou, cousin de la victime, et l'un des deux 

experts qu'attendait Barou, est arrivé à Picardel le 12 

juin, à huit heures du matin, avec Garnier. Il a demandé 

des nouvelles à Barou de son gendre ; Barou a répondu 

qu'il le croyait toujours malade, et qu'il se promenait en 

ce moment dans le jardin avec sa femme. Pendant qu'ils 

causaient, Alléon est venu engager son beau-pcveà sortir. 
Barou est descendu. 

Bientôt après les cris au secours se sont fait entendre. 

Il est accouru avec Garnier ; ils ont trouvé Barou dans la 

cour : il était debout ; le sang sortait abondamment de son 

corps. « Voyez, leur dit-il, ce qu'AUéon vient de me 

faire! » Nous l'avons quitté, poursuit le témoin, pour 

aller sortir sa fille de la citerne. Pour se soutenir sur 

l'eau, elle s'était accrochée d'une main à une branche de 

sureau. Nous l'avons tirée de là. En la transportant à la 

maison, nous avons trouvé [Barou par terre, près de l'es-

calier, où il venait de se traîner. U y avait autour de lui 
beaucoup de sang. Il était mort. 

D. Portiez-vous une chaîne sur l'épaule lorsque vous 

êtes arrivé à Picardel ? — B. Garnier en portait une, non 

pas sur l'épaule, mais dans un carnier en peau. 

. Alléon, vous avez dit avoir aperçu cette chaîne sur 

1 épaule d'un des experts, et d'après la déposition du té-

moin elle était dans un sac? — B. J'ai cru la voir sur 
1 épaule de Garnier ; je n'ai point vu de sac. 

M. le président, au témoin : Vous connaissiez Barou 

depuis longtemps; quel était son caractère ? — B. Barou 

était un homme très respectable, aimé de tout le monde. 

D. Et Alléon? —. B. C'était un brave garçon, pacifique, 

remplissant exactement ses devoirs religieux, mais un 

peu attaché à ses intérêts. Du reste, mon cousin Barou 

ne m'a jamais parlé de discussions avec son gendre, ni 
de querelles entre Alléon et sa femme. 

. Garnier, géomètre-expert, fait une semblable dépo-

sition Il ajoute qu'avant aidé à transporter la femme Al-

eon dans la maison, il dit qu'il fallait la changer de vê-
temens. 

Ne pouvant la délacer, poursuit le témoin, j„ coupai sa 
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D. Quel était le caractère de sa femme? — R. Elle n'é-

tait pas communicative ; elle faisait peu d'accueil aux gens 
qui allaient chez elle. 

D. Et Alléon? —-R. Il passait pour un homme plein 

de religion et entendant parfaitement les affaires. 

D. Ne savez-vous pas que le curé de Vinzieux s'est vi-

vement occupé des intérêts d'Alléon depuis l'événement? 

— R. On m'a assuré que M. le curé faisait circuler un 

certificat attestant qu'AUéon était un homme d'honneur 

et pacifique, et qu'il fallait qu'il fût fou lorsqu'il a commis 

le9 crimes qui lui sont imputés. Ce certificat a été pré-

senté, dit-on, au maire de Vinzieux par le garde, à qui il 

aurait répondu, sur l'invitation qu'il lui faisait de le si-

gner : « Je le signerai pour légaliser les signatures, mais 

non pour attester qu'AUéon était fou dans le moment du 

crime, parce que je n'ai jamais vu ni su qu'AUéon ait fait 
des actes de folie. 

Le témoin ajoute qu'en entrant dans le salon de Baron, 

il avait déposé le sac de peau où se trouvait sa chaîne 

d'arppnteur dans l'embrasure d'une fenêtre où il la fit 
prendre quelques jours après. 

D. Quelle distance y a-t-il de Picardel au domaine de 

Plasson? — B. Une heure. Le chemin est très accidenté; 

il y a des précipices, des bois, un torrent. 

D. Si Barou y était allé avec Alléon, eût-il été facile à 

ce dernier de s'y défaire de son beau-père? — B. Oh! 

certainement ; il n'aurait pas eu besoin de son couteau 

pour cela : d'une poussée il eût pu le faire rouler à plus 

de cent m':tres de profondeur. C'est un chemin très dan-

gereux, il faut faire bien attention quand on y passe. Il y 

a bien deux chemins pour se rendre de Picardel au Plas-

son : l'un à Charrette, l'autre à Talons ; le premier est un 

peu plus long et moins périlleux, mais c'est l'autre que 

l'on suit ordinairement quand on est à pied, et c'est celui 

que prenait ordinairement Barou. 

D. Avez-vous vu depuis peu le nommé Cheval ? — B. 

Oui, je me suis trouvé avec lui et Couturier chez Petit, 

aubergiste à Félines. Il m'a dit qu'AUéon, étant un jour 

avec lui à Saint-Etienne, il lui proposa d'entrer dans une 
mauvaise maison. 

D. Alléon, on a dit que vous rendiez votre femme mal-

heureuse, que vous lui teniez des propos grossiers ? — 

B. C'est possible, pendant ma maladie, en plaisantant, 

mais jamais sérieusement. Quant à ce qu'on rapporte de 

Saint-Etienne, c'est faux ; j'ai toujours méprisé ceux qui 

vont chez des femmes comme celles dont on a voulu 
parler. 

D. Lorsque vous avez pris la fuite, vous aviez de l'ar-

gent ? — B. J'avais celui que ma tante la religieuse m'a-
vait donné. 

D. En aviez-vous lorsque vous avez consommé le crime? 
— B. Peut-être, mais peu . 

D. Combien votre tante vous avait-elle remis? —■ B. Je 
ne m'en souviens pas. 

D. Vous aviez encore 115 francs au moment de votre 

arrestation ? — B. Je crois bien que oui. 

M. le président, au témoin : Quelle est la valeur du do-
maine de Plasson ? 

Garnier : J'ai entendu dire qu'il l'avait pris pour 30,000 

francs, et qu'il pouvait rapporter de 4 à 500 francs par 

au. Du reste je ne le connais pas. 

M. S iulière, docteur en médecine. Il a été appelé à 

Picardel après le double assassinat. La femme Alléon avait 

trois blessures dans le sein. Elle a expiré dans des souf-

frances horribles. Quant à Barou, il était mort. Sa veuve, 

en déplorant l'événement, lui a dit: «Moi qui étais si 

heureuse du rapprochement qui venait de s'opérer entre 

mon mari et mon gendre. Le témoin ajoute que Servon-

net, beau-frère de l'accusé, lui dit un jour qu'AUéon avait 

l'esprit dérangé; qu'il disait du mal des prêtres, lui qui 

avait toujours montré beaucoup de religion. 

Ici s'élève un incident provoqué par une question d'un 

de MM. les jurés au sujet d'une particularité mentionnée 

dans un mémoire publié pour Alléon avant l'ouverture 
des débats. 

M. le président fait observer que rien dans la procé-

dure n'a trait à la circonstance dont il s'agit et qu'il est 

étonné de la question. Regrettant l'émission de ce mé-

moire, il rappelle à MM. les jurés qu'ils doivent former 

leur opinion sur ce qui se passe à l'audience, et non sur 
ce qu'on peut dire dans le public. 

M
e
 Volsy-Arnaud Coste, 1 un des défenseurs de l'ac-

cusé et des signataires du mémoire, déclare qu'il n'a été 

publié que pour atténuer l'impression défavorable qu'a-

vaient pu produire les journaux en donnant, il y trois 
mois, l'acte d'accusation d'Alléon. 

M. Tailhand, procureur du Roi, fait remarquer que les 

journaux ont usé d'un droit en reproduisant ce document, 

parce qu'il avait été lu en audience publique à la session 

dernière où fut décidé le renvoi de l'affaire à cause de l'ab-

sence de témoins importans. U ajoute que la reproduction 

par les journaux de ce qui s'était passé dans cette au-

dience ne justifiait pas la publication d'un mémoire de 

soixante-cinq pages contenant quelques faits que l'in-
struction n'avait pas relevés. 

Marie Sens veuve Barou dit Petit a entendu crier au 

secours; elle est arrivée, elle a vu du sang dans la cour, 

est montée à la chambre où se trouvait la femme Alléon, 

etluiadonné des soins. Jamais avant l'événement, dit-

elle, Alléon n'a passé pour fou; mais elle a entendu dire 

que sa femme n'était pas heureuse et qu'elle avait beau-
coup à souffrir auprès de lui. 

Le sieur Lemoine, brigadier de gendarmerie à la rési-

dence de Serrières, s'est trouvé plusieurs fois avec Alléon, 

soit chez ce dernier
?
 soit chez son beau-père ; notamment 

le 31 mai 1845. Ce jour-là, il lui offrit à boire et à man-

ger, mais Alléon ne prit rien, prétendant qu'il était au ré-

gime par suite de maladie, il n'a rien remarqué en lui qui 

pût faire supposer qu'il eût la raison altérée ; au contraire, 
Alléon lui a toujours paru dans un état normal. 

D. Manifestait-il quelque crainte en vous voyant? — 
B. Aucune. 

D. Avez-vous entendu dire qu'il rendait sa femme 

malheureuse ? — R. Oui, Monsieur le président ; ses do-

mestiques, des membres de sa famille même, m'ont as-

suré qu'il la maltraitait, qu'il la faisait coucher sur une 

paillasse et un matelas jetés sur quelques planches à côté 
de son lit. 

D. Vous rappelez-vous certain propos que vous aurait 

tenu le curé de Vinzieux ? — R. Sept ou huit jours après 

le crime, il me dit avoir vu Alléon et reco; nu que ce der-

nier avait recouvré la raison. Je lui répondis: « Il n'est 

pas étonnant qu'il l'ait recouvrée puisqu'il ne l'a jamais 
perdue. » 

D. Avez-vous parlé de l'Afrique à Alléon lorsque vous 

étiez chez lui? — R. Non, nous avons parlé de fourrages 
seulement. 

Alléon : Il a si bien parlé de l'Afrique que c'est ce qui 

m'a tourmenté le plus, ça n'est pas sorti de ma mémoire. 

On donne lecture d'un interrogatoire subi par Alléon 

devant le juge d'instruction et dans lequel l'accusé dé-

clare avoir porté un coup de poing à sa femme pendant 

qu'elle était au lit, et dans une autre circonstance, quinze 

jours avant le double assassinat, de lui avoir serré forte-

ment la gorge; que sa fille Caroline, témoin de ce dernier 

fait, lui aurait dit : « Papa, tu es un méchant. » Et que sa 

femme aurait ajouté : « Tu t'en repentiras. » 

M. Dcsgrand, docteur en Médecine, dépose qu'en 1842 

il fût appelé à donner des soins à Alléon atteint d'une liè-

vre typhoïde ; la maladie fut longue. Dès l'année suivan-

te, il vint le consulter à différentes reprises, et manifesta j 

des craintes très vives sur son état : à l'entendre, c'était ! 

un homme perdu ; le docteur lui conseilla les bains de 

mer. Un jour, Alléon se mouilla; il eut peur et exagéra 

encore sa position. Il parlait d'enflure aux jambes, et il 

n'y en avait pas; il prétendait avoir une maladie de cœur; 

il parlait de l'Afrique, de gendarmes, etc. A ces propos, 

M. le docteur Desgrand crut reconnaître des symptômes 

d'hypocondrie. Bientôt après, dans une visite qu'il fit à 

Alléon, un entretien qu'il eut avec son père et sa femme 

le convainquit qu'Alléon était plus qu'hy pocon Jriaque, et 

qu'il y avait chez lui un peu d'aliénaiion mentale. Il con-

seilla alors à sa femme de le faire placer dans une maison 

de sanlé de Lyon; M"" Alléon répondit au docteur : « Nous 
verrons. » 

D. Quelle est la date de la visite où vous reconnûtes 

qu'il y avait plus qu'hypocondrie dans l'état d'Alléon ? — 

B. Au mois de mars 1845. Dans cette circonstance, Alléon 

me dit que j'étais d'accord avee son pè-e, sa femme et les 

gendarmes pour le faire envoyer dans l'Algérie où l'on je-

tait tous les mauvais sujets. Huit jours avant la catastro-

phe, son père vint me dire que la maladie empirait. Je 

mereudis à Vinzieux. Alléon, en me voyant, me dit :«Vous 

êtes plus fin qu'on ne croit ? Vous venez ici pour vous en-

tendre avec le maire et le curé afin d'empêcher qu'on me 
délivre un passeport pour l'Algérie.» 

D. Croyi z-vous q ie l'état où il était pût le porter à plon-

ger un couteau dans le sein de sa femme et de son beau-

père, et qu'immédiatement après ce double crime Alléon 

pût recouvrer la raison ? — R. Il y a cent dégrés de folie, 

et je ne puis pas dire à quel dégré était celle d'Alléon, 

mais j'en voyais assez pour conseiller à sa famille de le 
conduire dans une maison de santé. 

M. le président : Il résulte de votre déposition que 

vous l'avez entendu tenir des propos incohérens, et que 

vous ne lui avez vu faire aucun acte de folie. 

M. Perriat, docteur en médecine, a été appelé avec deux 

de ses collègues, à constater l'état actuel de l'accusé; il ne 

peut dire s'il était fou dans le moment du crime. Alléon 

faisait la même réponse à toutes les questions. Le témoin 

crut, ainsi que ses collègues, que la tolie était simulée. 

D. Pensez-vous, Monsieur le docteur, qu'un homme 

ayant perdu la raison au point de tuer quelqu'un, puisse 

la recouvrer immédiatement après le crime ? — R. Ce 

n'est point impossible ; la vue du cadavre peut suffire 

quelquefois pour opérer ce changement. 

D. L'hypocondrie peut-elle amener la lipémanie ou mo-

nomanie ? — R. Oui, Monsieur, et la lipémanie peut con-

duire au crime. Le monomaniaque combine, prépare tous 

le3 moyens qui doivent concourir à l'accomplissement de 

ses projets; il peut passer alternativement du calme à 

l'exaltation et commettre successivement plusieurs cri-
mes. 

M. Gilibert, médecin à Tournon , appelé à Picardel 

pour constater les faits, rend compte de sa mission. 

M. Molière, autre médecin, déclare de prime-abord 

qu'AUéon était fou, et après quelques observations c'u mi-

nistère public, il conclut que l'état mental de l'accusé a 
été pour lui l'objet de quelques doutes. 

M. de la Suzenaie, docteur en médecine, partage l'opi-
nion de M. Perriat, sur l'état d'Alléon. 

M. le docteur Nier, en sa qualité de médecin des pri-

sons de Privas, a étudié la situation de l'accusé durant 

son séjour dans la maison d'arrêt de cette ville et a cru 

obtenir la conviction que la folie chez lui était simulée. Il 

entre dans une foule de détails sur les actes qu'il a ob-

servés et qui l'ont confirmé dans l'opinion qu'il vient 
d'émettre. 

Il est sept heures et demie. L'audience est renvoyée à 
demain. 

CHRONIQUE 

DEPÀRTEMENS. 

— SOMME. — Un malhenr est arrivé, dans la nuit de 

mardi à mercredi dernier, au chemin de fer, entre Arras 

et Amiens. Un convoi, dans lequel était M. l'ingénieur en 

chef, a heurté une charrette pleine de sabla qui se trouvait 

sur la voie. Le voiturier est mortellemeut blessé ; le cheval 
a été tué. 

— On lit dans le Franc -Parleur de Verdun du 26 juin : 

« Un malheur épouvantable a répandu aujourd'hui la 

consternation et l'effroi dans la ville de Verdun. Vers 

deux heures du matin, les maisons de la rue Châtel por-

tant les n
os

 1 et 2, se sont écroulées avec fracas. La mai-
son n° 1 était occupée par trois ménages. 

» Les habitans avaient eu le temps de se sauver avec 

quelques contusions, hors un seul, M. Carage, ferblantier, 

qui occupait le rez-de-chaussée. M. Carage n'avait pas 

voulu se sauver sans assurer le salut de son jeune enfant, 

dont le lit était voisin du sien. L'enfant avait été épargné, 

mais au même moment le père avait disparu sous les dé-

combres. On acquit cependant bientôt la certitude qu'il 

n'était pas mort, car ou entendait par intervalle les accens 

plaintifs d'une voix suppliante, et on se mit à l'œuvre 

avec l'espoir d'arracher à la mort cette victime du dévoû-
ment paterne'. 

« La maison n° 2 était habitée par deux ménages com-

posés de cinq personnes. Au rez-de-chaussée étaient M. 

Maxe, commis de direction aes contribution* indirectes, 

sa femme et sa fille. La chambre à coucher des époux 

Maxe était engloutie, et l'on avait la certitude que ces 

malheureux gisaient sous les décombres. Quant à la cham-

bre de M
11

* Maxe, elle avait eu le sort de celle de ses 

parens; mais, par un hasard providentiel, le plancher 

de l'étage supérieur avait formé comme une voûte au-

dessus du lit de cette personne, et elle était parvenue à se 
frayer une issue à travers les ruines. 

» L'étage était occupé par M
me

 Gérard, propriétaire de 

la maison, et par sa domestique. Ces deux personnes, en-

sevelies pour un moment sous les décombres du grenier 

et de la toiture, avaient été assez heureuses pour parvenir 
à s'échapper. 

« Il n'y avait donc sous les décombres de cette maison 

que M. et M
me

 Maxe, dont le lit avait été précipité dans la 

cave. Après une heure du travail le plus périlleux, on par-

vint à les apercevoir; mais ils ne donnaient plus signe de 

vie. On les transporta dans une maison voisine, où les se-

cours de l'art leur furent prodigués en vain. Les corps ne 

portaient aucune trace de blessure : ils avaient été as-
phyxiés sous la poussière. 

» Cependant les travaux continuaient dans la maison 

n° 1. On était arrivé près de M. Carage, qui avait été 

englouti perpendiculairement, et déjà on avait dégagé sa 

tête; il était dans un état de faiblesse extrême; mais quel-

ques potions qu'on pût alors lui faire prendre lui rendirent 
des forces, 

« Chacun a fait son devoir dans cette pénible circon-

stance. Les autorités, la garnison et le corps des sapeurs-

pompiers ont fait preuve d'un dévoûment plein de pé -
rils. » 
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— Par arrât confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris du 26 mai 1816, la 1" cham-

bre de la Cour royale a déclsré qu'il y avait lieu à i'adop 

Lion d'Antoine-Prosper Goffcstro par Antoine IIauss?l et 

Marie-Louise-Josèphe Golieslre, sou épouse. 

— On sait que depuis l'accroissement de la population 

extra muros, la plupart des localités de la banlieue ont 

ajouté un théâtre aux moriumeiis publics de l'endroit. 

Pour obéir à ce besoin élernel de spect .des, une société 

a fait construire le joli théâtre des Batignollt s, loue au-

jourd'hui moyennant 5,000 francs de loyer annuel à M, 

Jules Sèves te. 

Aujourd'hui M
c
 Blot, avoué de celui-ci, exposait en ré-

féré que plusieurs parties du bâtiment du théâtre mena-

cent ruine, et exigent des réparations tlans Je plus brel 

délai. Le danger élait tel pour le public, que, par sui e de 

l'élat des choses, M. Jules Sévesfo, au grand déi riment 

des artistes et du public,s'est vu contraint de fermer l'a-
bord des terrasses et du foyer. 

Le commiesaire de police des Batigno'lcs a fuit, à la 

date du 16 mai dernier, sommation au directeur <Je faire 

faire ces réparations, pour éviter la fermeture de la salle 

par mesure de sûreté publique. Or, M. Jules Scvcste 

n'en paie pas moins exactement ses loyers, quoique U 

société propriétaire n'exécute nullement les prescriptions 

de l'article 1719 du Code civil. Me Blot concluait donc à 

ce que M. le président ordonnât l'exécution des répara-
tions. 

Après les observations de M" Richard et Vinay, M. le 

président de Belleyme a ordonné que les réparations né-

cessaires seraient exécutées dans les trois jours, sinon et 

faule de ce faire, a ordonné que les lieux seraient vus et 

visités par M. Bohault de Fleury, expert commis, pour 

ê re ensube statué ce qu'il appartiendrait. 

— Voici de grands coupables; tous deux, la nuit, ils se 

sont introduits dans une maison habitée; à l'aide d'allu-

mettes chimiques il se sont procuré de la lumière, ec aoat 

installés, ont commis un vol, et pris en flagrant délit sur 

le pas de la porte, interrogés, fouillés, on ne leur trouvait 

rien; et ils niaient avec effronterie. 

Le temps de l'effronterie est passé, et aujourd hui Félix 

Benoît et Henri Lepage, gamins de huit à neuf ans de la 

gare d'Ivry, traduits en police correctionnelle, ne se font 

pas prier pour avouer leur faute, au milieu d'un déluge de 
larmes. 

M. le président : Qui vous a donné l'idée d'aller voter 
du vin dans le cellier du sieur Poitot? 

Félix : Nous en avons pas volé, nous en avons fait que 
boire. 

AI. le président : Vous ne vous seriez pas introduits dans 

un cellier, au risque d'être pris, ce qui vous est arrivé, 
uniquement pour boire? 

Félix : Q iand on a soif! c'est Henri qui m'a dit qu'il 

avait soif, et moi aussi. Y avaitpas de canelle à la pièce, 

y avait qu'un fosset ; moi j'ai dit à Henri : « Puisque la 

porte est ouverte et que nous avons soif, allons-y, et nous 
boirons. » V'Ià comme ça s'est fait. 

Henri : Encore nous en avons presque pas bu; le fosset 

allait pas du tout; n'importe, moi j'ai eu peur, et j'ai dit 

« Félix , Allons-nous en , j'aime mieux rester sur ma 
soif. » 

Le marchand de vins volé n'a pas gardé de rancune ; 

en faisant arrêter ses deux larrons, il n'a voulu que leur 

donner une leçon ; ils appariienncnt à de braves gens, et 

il prie le Tribunal de les tenir quittes pour la peur. 

Le jeune âge des prévenus plaidant aussi pour eux, ils 
ont été renvoyés de la poursuit". 

— Dans la matinée de dimanche dernier, le garçon d'un 

nourrisseur (route d'Asnières), tirant de l'eau dans le puits 

de la maison, amena le tronc mutilé du ca lavre d'un en-

fant nouveau-né, du sexe féminin, et qui paraissait avoir 

séjourné dans l'eau depuis quelque temps. Epouvanlé 

d une pareille découverte, cet homme s'empressa d'aller 

faire sa déclaration à l'autorité, qui se transporta immé-

diatement sur les lieux pour commencer une enquête. 

Des circonstance) atroces semblaient aggraver encore 

le crime : les quatre membres de l'innocente victime 

avaient élé coupés ou arrachés du tronc, et M. 'e commis-

saire se livra aux plus minutieuses recherches pour re-

trouver ces fragmens humains. U fil mettre le puiis à sec: 

on n'y trouva rien. IL n'existe point de lieux d'aisance 

dans la maison, et tout porte à croire que ces membres 

auront été dispersés ou enfouis dans la campagne. 

Quoiqu'il en soit, M. le procureur du Boi se transporta 

chez le nourrisseur d'Asnières, accompagné d'un de MM. 

les juges d'instruction et de deux médecins. Par suite des 

opérations auxquelles ils se sont livrés, une fille N... a 
été mise en état d'arrestation provisoire. 

— Un vol d'argenterie avait été commis il y a quel-

ques jours à Maisons-Laffilte, au préjudice de M. Laehas-

saigne. Une déclaration ayant été faite, et M. le préfet de 

police ayant donné des instructions pour que d'activés 

recherches eussent lieu, les indices que l'on recuiliit fi-

rent porter les soupçons sur un individu paraissant à so :i 

extérieur et à son langage appartenir à la religion israélite, 

lequel s'était présenté dans différentes maisons en of-

frant ses services comme pédicure. 

On sut que cet individu habitait à Paris le quartier 

Sunt-Anloine, qu'il se nommait N..., et qu'il avait qui Lié 

son domicile, où depuis lors il n'avait pas leparu, la veil'e 

préeisém.ntdu jour où le vol avait été commis à Maisons-
Laffilte. 

_ Le parquet de Versailles ayant élé informé de CCJ dif-

férentes circonstances, un mandat de perquisition fut dé-

cerné par lui, mandat dont l'exécution par commission 

rogatoire .fut différée jusqu'au moment où N... reparaîtrait 
à son domicile. 

Ce matin, les agens qui depuis ce moment exrrç uent 

une surveillance incessatite sur ce domicile, ayant vu le 

prétendu pédicure y revenir, s'empressèrent de requérir 

le commissaire de police du quartier, qui se transporta 

immédiatement sur les lieux et procéda à la perquisition 

domiciliaire, et par suite à l'arrestation de N.... 

Cet individu a été conduit au dépôt de la préfecture Se 

police, pour de la être dirigé sur Versailles, et mis à la 
disposition du parquet de Seine-et-Oise. 

— Un nouvel accident est arrivé hier au chemin de fer 

de Sceaux. Le convoi de huit heures et demie du soir 

était parti, chargé de voyageurs, de la gare de S eaux, 

où la continuation de la fêle avait attiré, malgré l'incerti-

tude du temps, une foule considérable. Après un temps 

d'arrêt à la station de Fonlenay -aux-Boscson avait gagné 

celle de Bourg-!a-Beine, et quelques personnes avaient 

encore pris place dans les wagons, lorsque, au moment 

où le convoi, n'ayant plus que de faibles courbes à dé-

crire, partait à grande vitesse pour atteindre le passade 

sous la route royale, à quelques mètres de la station, 

comme ou atteignait le pont sur le chemin du Bourg-la-

Beine aux plâtrières de Bagneux, le timon ou crochet qui 

relie le train de wagons à la locomotive et au tender, 

s'étant subitement rompu, la locomotive continua s. u!.-

à marcher, tandis que le convoi, dont heureusement un 

mécanicien eut la présence d'esprit deserrer le- frein-

demeurait sur la voie et rebroussait même chemin sur la 
perde des raib?. 

Le mécanicien, chef du convoi, revint en arrière pour 

horcher à réparer le lien brisé , mais on reconnut bien-

tôt que cela n'était pas possible, et il prit alors le parti de 

se îendre à Paris sur SJ locomotive pour ramener dé U 

gare les insirumens et les ouvriers nécessaires; o ^ration 

qui, avec les travaux à exécuter, exigea près de dêux fier:, 
res de délai. 

Pendant ce lempsles voyageurs attendaient su 
r la vote 
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dans 1 obscurité de la nuit. Mais là ne se bornait pas Fin-

convément de cet accident. A la gare de Sceaux, deux ou 

trois cents personnes qui avaient pris des billets pour re-

tourner a Paris attendaient le retour des wagons, et 

comme on ne leur avait pas fait part de l'accident qui ve-

nait d arri ver, celte attente se prolongea jusqu'à onze heu-
res du soir. Enfin un convoi arriva qui emporta la plus 

grande partie des voyageurs. 

Avis esseuëîel. 
Des retards ayant eu lieu dans la publication de certai-

nes Annonces de MM. les Officiers ministériels, par suite 

de 1 envoi de ces Annonces par intermédiaires, l'Admi-

nistration croit devoir de nouveau prévenir MM. les No-

taires, Avoués, Commissaires-Priseurs, Huissiers, etc., 
qu elle n a ni fermier, ni intermédiaires accrédités pour 

la publication des Annonces légales ou judiciaires. 

ha conséquence, ces Annonces doivent être directement 

adressées au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue 

Harlay-dii-Palais, 2, et l'Administration du Journal croit 

devoir prévenir MM. les Officiers ministériels que l'emploi 

de tout intermédiaire pourrait entraîner des retards ou 

des omissions dont elle n'accepterait pas la responsà-

Le Mentor des Demoiselles. — Ce recueil périudTqûe com-

ble
 ;
Uûeiinmense làeuue. Jusqu'à lui on n'avait publie poul-

ies jeunes personnes du sexe que des ouvrées vagues, mono-

tones, incolores, peu orthodoxes. Le Mentor des Demoiselles 

est beau, brillant, magnifique et dans ses dessins de modes, et 

dans son texte, et dans ses admirables illustrations. C'est un 

guide splendide, moral, récréatif, religieux . un ange gardien 

qui distribue à pleines mains ses trésors incessans et variés 

'dans 1 esprit et le cœur des jeunes filles, en charmant leurs loi-

sirs, en les initiant aux connaissances qui font le bonheur et 

les joies des Ia_ famille. Il est publié sur beau papier de luxe 

peau vélin azuré, satiné, chacune de ses livraisons renfermant 

i 6 pages en 48 colonnes format in-folio. Et pour que chacun 

puisse profiter des avantages incalculables de ce livre-bijou, 

on la mis à un bon marché inouï : 6 fr. par an (1 fr. en sus 

pour les départemeus), prix qui ne suffirait pas pour acheter 

les gravures d'un seul numéro! — Rue montmartre, 171. 

— M. m&miiMWïï! ES'I'SISAIJ , fermier «t'an-

nonces de gtlasie^ars journaux et quittes*'" 1 * 

IDÏMS de «Six sus s'orengte tie eette spéciultté, 

a trouvé «ssje cossiSjiaîaîsoîï aesea iaa.Eéwîetas e 
pour |»nsav»sa- «iïa-ir usa puhilr un awastie IÎ «' 

puBlicité^ Bissas «igale, aux enn iHtioaa* ies plu* 

favoraSsles, Aitssâ. aasie llxce «S'ia aata«;:ire« psa-

hfâée dasjs 9Sjaur:iiiax ne coûtera que il 

franc* 2& eesïtiaaaes, oia autrement 4« centi-

mes la ligne en majciiae dans cS&sscjese 

jonrsial. 4,'e jDï-axjlie 44S centimes se Sntum-ra 

reiSUiiî à 3© ceistêsaats, si l'asmones est re-

produite eluq foss dans elaacun «Se cas jour-

Eiaux, niais toujours dans l>s 38 journaux, 

t 'na» .•s5iSs,rasa<>i;4 il eerait iE8ê|sosei5îSe d f jon;r 

de ce rabais vraiment ests-iïoriSisia»!'*. ILets 

Stébul», le Siècle, le Consliltatiannel , la 

B*resse\, la Gnselte «les Tribwtutuac , etc. , 

sont eonaprag slaaag ces 38 journaux. 

S'mlrei»*? «• dïrfcteaaafaît nia psss" lettres eff-

franehies à M. K€SESSI£KT ES'ÏIBSAÏi. fer-

«saler d'amnaiaees, rue Xeiavr-Vàvienaae, 53, 

à Paris. 

SPECTACLES DU 1" JUILLET. 

OPÉRA. — L'âme en peine, Lady Henriette. 

THÉATRF.-FRAN.<>IS. — Les Spéculateurs. 

OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor. 

VAUDEVILLE. — Les Frères Dondaine, le Gant et l'Eventail. 

VARIÉTÉS. — La Veuve de lo ans. 

GYMNASE. — Rébecca, un Changement demain. 

PALAIS-ROÏAL. — Le Châle bleu, l'Inventeur de la poudre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 

GVITÉ . — Le Château des Sept-Tours. 

AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 

ORQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Rieco, Gentil Hussard. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

AUDIENCES DES C&ISÎ3. 

Taris. 

TROIS MAISONS f^S^^^'™ 

cation le mercredi 22 juillet 1846, une heure de relevée, en l'audience 
des criées du Tribunal civil delaSeïie, séant au Palnis-de-Juslice à l 'a-

ris, cl en troi< lois, 
1» D'une Maison, sise à Tari?, rue MOnilinontanl, 47 bis. 

Mise à prix : 35,<K)0 francs. 
2' D'une autre Maison, sise à Pari', rue de MéifilmonUini, 49, il pas-

sage Ste-Geneviêve où elle forme angle. 
Mise à prix: 45,000 franc*. 

3" Et d'une aulre Maison, tenant à la précédente, sise à l'aris, passa-

gc-Ste-Geneviève, non numérotée. 
Mise à prix: 3 J ,000 franc». 

S'adresser : 1° à M c Glandaz, avoué poursuivant, demeurant a 1 ans, 

rue Neuve-iles-I'elits-Cliauips, 87; 
2" à M» Marin, avoué présent a la vente, demeurant rue Richelieu, 

D.60; 
3° à M. Duval-Vaucluse, demeurant rue Grange-aux-Belles, 5. 

(4G56) 

3° Et 
lie les, 

à M. Duval-Vaucluse, demeurant à 1 ans, rue Gr •angc-aii*. 
1470Ï) 

TERRAINS 

Etude de M« GLANDA ?, avoué à Pa-
lis rue Neuve-des-t'elits-Ghamps, 

87. — Adjudication le mercredi 22 juillet 1846, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, sis au Palaiê-de-J ustice, à Paris. 

D'une maison sise à. Sceaux , département de la Seine, route de 

Sceaux à Bourg-la-Reine, 2. 
Mise à prix, 15,0:10 fr. 

S'adresser : 1" à M' Glandaz, avoué poursuivant, à Paris, rue INeuve-

des- Petits-Champs, 87; 
2« A M* Sinet, avoué, demeurant à Paris, rue Sainle-Avoye, 5 i ; 
Et 3° à Me Duval-Yauduse, demeurant à Paris, rue Grange-uux-

Be!les,5. C
1
"

32
) 

uuuutr en-» 
a Seine

 au 
"et 18,0,

tfl 

'lualriéii.ci 

ni;.\ii-(JtJKttij(, moi 

nie au plu-* offl'ant 
cliérissetir, en l'audience dis criées du Tribunal ilvi) 
l'alais-de-Justicc à Paris, uns lu lire denLvee, le 22 
trois lois, qui ne eer'nl pas réunis : 

1» D'un terrain, sisà Paris, rue Campagnc-Pnmière, li 
droite en entrant par la boulevard Montparnasse. 

Mise a prix 8,000 fr. 
2» D'un autre Tirruin, à Paris, rue Campagne-Première, le diuxli 

à droite. ■ ai9 

Mise à prix 3,500 fr. 

3" D'un 3* Terrain, à Paris, rue Campagne-Première, le sixième A 
droite. 

Mise à prix 3,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' René Guérin, avoué poursuivant la vente, dépositaire A< 

copie du cahier d'enchères et d'un plan, à Paris, rue d'Alger fj-
2» A M» Aviat, rue Neuve-Saint-Merry, 25; 

3" A £• Jooss, rue du liouloi, 4, tous deux avoués présbna à là vente 
§^i° A M« Leroux, notaire i Paiis, rue de Grenellc-S linl-llouoré n 
et sur les lieux pour les visiter. ^;

 i; 

une 

mm 

Etude de Me Rouno, avoué à Paris, rue Richelieu, 47 
11 bis. — Adjudication tn l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, 
Le mercredi 8 juillet 184G, une heure de relevée, 
D'une Maison en construction avec cour et dépendances, sise a la-

ris, rue de Vaugirard 43 ter, sur la mUeà prix de 00,000 fr. 
Cette maison terminée sera susceplib c d'un produit de 10,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M» Roubo, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges; 
2° A M* Péronne, avoué présent à la vurte, demeurant à Paris, rue 

Bourbon- Villeneuve, 35 ; 
3° Et à M. Couve, rue Louis-le-Grand, 18. (4095) 

Etude de M' GLANDAZ , avoué à Paris, rue Neuve-des-
làUn relits-Cnamps, 87. — Adjudication le samedi 25jMl'et, 

184B, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au 

Patais-de- Justice, à Paris, 
D'une Maison sise à Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 45. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser : i' à Me Glandaz, avoué poursuivant, demeurant à 1 ans, 

rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 87 ; 
2° A M e Vinay, avoue, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 9; 

ROPRIÉTÉ M^^.w* 
quai des Augustin». — Vente par suite de folle enchère, en IV.udi'enm 
d<s saisies immobilières du tribunal civil de première imlance dei 
Seine, séant au Palais-de-JusIice, à Paris, local et issue de l'audi» née il 
la première chambre, le 9 juillet 1850, une beure de relevée, en deur 
lots qui pouriont é:re réunis, ux 

D'une grande Propriété consistant, en une Maison à usage de mar 
ehaodde vins, cour, jardin et dépen lances, située commune de Mom 
rouge, heu dil les Plantes, sur le chemin de Vanves, à Pari?, 25 sur à 
mise à prix , savoir : ' k 

Le premier lot, de 4,000 fr. 
Le deuxième lot, 4,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1« A M' Burdin, avoué poursuivant, successeur de M» Camarct dp 
meurant à l'aris, quoi des Augustin*, 1 1 ; 

2° A M c Boneompagne, a dué à Paris, rue de l 'Arbre-See, 52. 

ANKONCI3 DIVERSES. 

docteur Adst de Roseville vient de publier un petit volume, qui, 
BOUS le titrede Conseils aux Mères de famille, renferme de remarqua-
bles renseignemens sur quelques points impoilans de la pathologie du 
jeune âge. Les maladies aiguës qui frappent l'enfance, marchent quel-
quefois, en effet, avec une si effrayante rapidité, que si elles ne sont re-
connues et attaquées dès leur début, toi tes les ressources de l'art vien-
nent échouer contre leur violence. Eclairer les gens du monde sur les 
symptômes qui annoncent l'invasion de ces maladies, telle est la lâche 
que s'est imposée M. Adet de Roseville (I), ainsi qu'on pout s'en con-
vaincre parles lignes suivantes, que nous extrayons de l'introduction de 
EOn ouvrage : 

« Si l'on se pénètre profondément de celle vérité, que l'enfant en 
venant au monde ne présente encore qu'une bien faible ébauche de 
l'admirable^ organisation qui élève l'homme au premier degré de l'é-
chelle des êtres répandus sur le globe, on comprendra facilement com-
ment, pendant un certain laps de temps, il trouve dans tout ce qui l'tn-

loure tant de carses si puissantes de maladies, dont ks unes sont graves 

(1) Rue ISeuve-Vivienne, 53. — In-8». Prix : 2 francs. 

dès leur début, et 'es autres légères en apparence, mais d'autant plus re-
doutables que la bénignité de leurs premiers symptômes, en 1 issant 
dans une sécurité paifaiic les personnes étrangères à l'art de guérir, 
leur en impose longtemps sur les funestes conséquences que leur pas-
sage presque inaperçu entraine immanquablement à sa suite, t a période 
qui s'étend de la naissance à l'entier accomplissement de la première 
dentition, est l'époque de la vie la plus difficile à franchir, et par consé-
quent celle où les attentions les plus minudeuses el les soins les mieux 
entendus sont de la plus grande importance. Combien d'enfans, en ef-
fet, ce succombent que par suite de l'impéri'ie des personnes qui se sont 
chargées detveillef sur eux ! Combien en est- il, aussi, dont l'existence à 
peine commencée est tranchée par les sots préjugés de quelques prêt n-
iieux ignorans, qui, se croyant la science infuse, veulent toujours faire 
prédominer leur prétendue expérience par des conseils aussi ridicules que 
lunestes! Enfin, la tendresse maternelle n'a- t-elle pas dans quelques 
cas, elle-même, ses fâcheuses conséquences, lorsque sa sollicitude, pous-
sée au-delà de toute borne, et oublieuse de ce vieux diclon bien juste, 
que le mieux est l'ennemi du bien, devient, par des précautions trop 
fréquemment multipliées et mal entendues, une cause de fatigue ou de 

tourment pour l'objet de sa p'us chère affection ? 
» Tant de faits de cette nature sa sont présentés à mon observation, 

qu'ils m'ont suggéré la pensée du petit ouvrage que je publie aujour-
d'hui. En effet, mettre sous les yeux d'une bonne mère de famille les 
nombreux écueils au milieu desquels sa prévoyance peut venir échouer, 
el lui indiquer les moyens de les éviter, élait un devoir à remplir. Pour 
atteindre ce but, il fallait avant tout Être simple, clair, intelligible pour 
tous, en un mot se renfermer dans les bornes étroites d'un traité très 
élémentaire, dépouillé de tout terme technique, de toute citation cru-
dité, de toute réflexion savante, et par conséquent faire une complète 
abnégation de cet amour-propre d'auteur qui pousse, tout écrivain à faire 
sortir de sa plume des pages remarquables par U richesse de sa science 
et l'élégance de son style. Certes, c'est là une gloire dont personne ne 
contestera la jouissance ; mais aussi il y a bien un certain bonheur à dé-
penser, dans l'intérêt de la société tout entière, le produit longuement 
amassé de ses études et de ses veilles. 

u Après avoir décrit de la manière la plus détaillée les caus s, les 
symptômes et la marche de chaque maladie, j'en ai fait ressortir son 
côté grave, el sous le titre de médical ion maternelle, j'ai indiqué !e3 re-

— C'est aujourd'hui mercredi qu'à lieu la grande foie de 

nuit donnée au jardin Mabille. On trouve encore des billet-' 

chez les dames patronesses et au bureau dit journal ta Sylphide* 
rnp Ka i ttl A- \ une. tiî. 

mèdes qu'une mère peut administrer avec la certitude de soulager son 
malade sans crainte de dépa ser les bornes dans lesquelles une ;age pru-
dence doit sans cesse la renfermer ; car j'ai eu le soin de toujours lui 
marquer le moment où elle doit absolument appeler l'homme de l'art à 
son aide. Les médecins, je me hâte de le dire, ne trouveront rien i i q

u
( 

puisse les intéresser; ils savent tous, en effet , aussi bien que moi ce que j'y 
enstigiio; mais, en revanche, j'espère que les gens du monde pourront 
y puiser des connaissances dont ils me sauront peut-être gré quelquefois 
dans le cours de leur vie.... » 

Le travail de M. Adet de Roseville est rempli de détails en ne peut 
plus intére-sans ; toutefois, les atticies qui nous ont le p'us frappé sont 
ceux qui traitent du croup, de la coqueluche, des convulsions, de l'aji-
ginc, de la fièvre cérébrale et djs aceidens de la dentition, maladies dont 
la gravité est connue de tout le monde, et dont une description à la 
portée des personnes étrangères à l'art a-, guérir présentait ers difficulté» 
que l'auteur a surmontées avec un talent vraiment digne d'éloges, 

CONSULTATIONS tous les jours de midi à quatre heures ; les jeudis, 
Vaccinations et Consultations gratuites. 

XE 

POUR 6 FR. PAR AN. 550 1 
GRAVURES, DESSINS DEMODE OU m 

Recueil instructif, moral, religieux, récréatif, intéressant et splendidement illustré, renferme lt> pages en iS colonnes, format in-folio, par numéro. 1! n'est pas de guide 

plus propre à charmer les loisirs des Demoiselles, tout en les initiant aux connaissances générales. Le Mentor des Demoiselles publie, outre ies matières les plus va-

riées et les plus précieuses, de magnifiques gravures et des dessins de mode choisis. Enfin, pour que chacun puisse profiter des avantages du journal on l'a mis à un 

bon marché sans exemple : © fr. par au (1 fr. en sus pour les départemens), prix qui bien certainement est au-dessous de la valeur des gravures d'un seul numéro. 

— 171 , rue Montmartre. 

Sî« colonnes de texte ; 3QO gra-

vures ou dessins de modes; $4 

volumes ; 

BâiCS. 
•3 
> 

> 

(1 jV. en sus pour les départemens.) 

(lai vêtit CEI3ES1 p<»na* «anse de dépnrt 

à réts'assger. 

SDVRES COMPLÈTES 

m 

mn mm m 2 VOLUMES ÈN-

A 7ê ÛÎOBE-BEMÎSE. 

EN TOUT 28 VOL. IN-8. 
S'adresser à M. NORBERT EST1BÀL, rue Neuve -Vi-

vienne , 53. 

ciiii DS Fil DE MPOiîx A mm\)\ II, 
Le Conseil d'administration du chemin de ter de Fampoux à Hazebrouck a 

l'honneur d'inviler les actionnaires qui n'ont pas encore acquitté 1rs Q5 francs 
dont l'appel a été fait, et qui (levaient êlre versés avant lo i« juillet courant, 
à se libérer immédialement, leurs actions pouvant être vendues à la Course, 
conformément à l'article 1 4 des statuts. 

Par ordre du conseil, 
L'agent généra!, Eni. S IMON. 

à ressorts 
gaiv;mi-

-i:e namtiuteau, 

_ Paris. L'emploi de la galvanisalion, qui rend les ressorts de bandages in-
oxydables à la transpiration, conserve à ces bandages l'élasticité nécessaire 4 
la compression des hernies. 

AlRSiS 
ses de il. LAFOttEST, inventeur du suspensoir vertical, .13 

haute clientèle de Paris. Il donne un -bénéfice de 12 à 15,000 francs par an. — 
Prix : 45 ,000 francs. 

S'adresser à M. tiorbert ESTIBAL, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, rue Vivieiuie, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures. 

mmm m CRÊPE, \Ï FR . dS," 
d'Afrique, 12 fr. 

Rue Basse-du-Rempart, 18 (Cliaussée-
En poult de soie ou gros 

Par cessation de commerce, par suite da l'installation des magasins de nou-
veautés des Villes de France. 

Cet établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom de MAISON 
PALMEP,, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie, néces-
saires et lous les objets de goût et de fanlaisio, est d'jtne exploitation des plus 
agréables et avantageuses, son achalandage ne se composant que de la plus 

La Société df s Propriétaires réunis Engrais-Poudrette), a été dissoute par 
délibération de l'assemblée générale des actionnaires du il juin précédenl. 

Es, isasse MIS n«t «l'WMVjrtageg, £!HN*cltMr«<*, CSÏ«B 

jtm[!5ii<px. StKîfstîS|a^g, rte, «t« 
Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumeKre à l'im-

pression, quoique le tond en soit excellent, parce qu'ils ne sont pas conve-
nablement rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent aujourd'bt i 
s'adresser en loule conliance à M. Norbert ESTIBAL, fermier des annonces de 
plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des hommes spéciaux 
peut se charger à des conditions avantageuses de toutes tes correciions dè 
revues et mises au net des divers manuscrits qui lui seraient conliés 

A 1EMBKB 
Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE m wmmm i m 
»A?-! S CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 
les Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Bayonne, à sis heures de 
Toulouse et à six heures de liagnéres; on accepterait en échange d'aunes im-
meubles. 

Pour tous renseignemens, s'adresser à SI. SAUVACF.OT, rue de Trévise, 10 
lie dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

'£< &#Jb8 %AXZE*miiXS9 MX* S tua 
Traité de, la police de la voirie, des locomotives, des expropriation, 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-
lumes in-octavo, prix 7 fr. 60 chacun; par M. GASD , docteur en droit, 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez lés libraires. 

1ÏMS 

ÏEKNE, 53. 

DOB.UHE ET ARIEN TUBE GALVANIQUES' 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perleclionné, avec les procé-
dés de dorure el d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-

paration des sels, les décapages ■ 2, rue de Paradis-Poissonnière 

nao!>iIi<>i*e8. 

«TENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M" DETRÉ, huissier, rue du Tem-
ple, 91. 

Vente par autorité de justice, 
En l'iiôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 2 juillet 1846, à midi, 
Consistant en fontaine en pierre, secré-

taire, fauleuils, lits en fer, etc. Au compt. 

Suivant acte sous signatures privées du 18 

juin 1846, 
M. Philibert-Edouard NARDIN, demeurant 

à Paris, rue Serpente, 8; 
MM. Isidore ALBERTINI et Mathieu ORS1-

NI, demeurant à Paris, rue du llac, 55; 
Et M. ADge-Louis GIOVACCU1NI, demeu-

rant àParis, rue des Petils-Auguslius, 15, 
Ont formé une société en nom collectif, 

ayant pour objet : 
L'application et l'exploitation en France 

d'un brevet d'invention délivré à M. Nardin, 
le 15 juin 1816, pour un réveil matin à dé-
tente lixe et à briquet, s'adaptanl à toutes les 

montrés. 
La durée de ladite société a été fixée a 

quinze années, à partir du jour dudtt acte. Le 
siège est Hué à P uis, rue Serpente, 8. 

La raison et la signature sociales sont 
NARDIN, GiQVACCHisi ci comp. 

Toutes les affaires de la société se feront 

au comptant. 
Les marchés el opérations dont la valeur 

n'excédera pas 50 fr. pourront êlre laits p.ir 
M; Nardin seul, mais tous autres traités qui 
excéderaient celte somme no pourront êlre 
contracté., qu'avec le concours simultané de 
M. Nardin et de M. Ciovacchini. 

M. Nardin a apporté à la société son bre-
vet .l'invention,' et les autres associés se sont 
obligés à tenir à la disposition de la caisse de 
la so'ciélé une somme de 4,300 fr. 

Pourexlrait: Signé NA^BIN. (6150) 

Elude de M e DESCHAMPS, avocat-agree, sise 
à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 16 

iuin i8 !6, enregistré, 
Fnlre ■ 1" M. Philippe-Auguste SCHM1TT, 

marchand tailleur, demeurant a Pans, rue 

de Mcnars, 6, d'une part; 

2° Et M. Marc-Antoine-Prosper VALENTIN, 
demeurant à Paris, rue de Ménars, 6 ; 

Il appert .-
Que la société verbalement formée entre 

les susnommés le 27 septembre 1845, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
tailleur, a été déclarée nulle, taule d'avoir 
élé revêtue des formalités de publication 
prescrites par la loi, et que les parties ont 
élé renvoyées devant des arbitres-juges pour 
la liouidalion de leurs droits. 

Pour extrait. Amédée DESCHAMPS . (6151) 

Suivant acte sous seings privé», en date à 
Paris du 27 juin 1846, enregistré à Paris le 29 

par M. A. Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
M. Adolphe LESIEUR, ouvrier tourneur, 

demeurant à Paris, rus des Juifs, lt, 
Et M. Joseph LEKORNE, aussi ouvrier tour-

neur, demeurant à Paris, rue Vicille-du-
Temple, 52, 

Sont convenus de ce qui suit : 
Art. i«r. i| y aura société en nom collectif 

entre MM. LESIEUR et LE BORNE pour six, 
neuf ou Jouze ans, a partir du 1

ER juillet 1846, 

pour finir le i« juillet 1852, ou 1 855 ou 1858, 

en s'avertissant réciproquement, pour linir 
à la première ou seconde période, au moins 
six mois à l'avance. 

Art. 2. Cette société a pour objet l'exploi-
tation et la fabrication du bronze, et plus 
particulièrement la partie qui tient à l'horlo-
gerie. 

Art. 3. Le siège de la société sera à Paris, 
rue du Perche, il, ou dans tout autre .endroit 
ds la même \ ,,le qu'il plaira aux associés de 
choisir. 

Art. 4. La raison sociale sera LESIEUR et 

LEBORNE. 
Art. 5. Le fonds social est fixé à vingt mille 

francs fourni par moitié par chaque associe. 
Art. c. Outre les mises sociales chaque as-

socié fournira tout son temps et toute son 
industrie. 

Art. 7. La signature sociale sera LESIEUR 
ot LEBORNE; ellene pourra être employée que 
pour lesacqutts. Elle ne pourra être employée 
pour souscrire des billeis ou autres obliga-
tions sous quelque dénomination que ce soit 

Pour extraie (6149) 

'.VriSi>.-..iisl £« commerce* 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemcns du Tribunal de commerce d: 
Paris, du 29 JUIN 1846, qui déclarent la 
faliiUi ouvert» el en fixent provisoirement 
l'ouverture audii jour : 

Du sieur PRUNTHAULT, md de vins à Bel-
leville, boulevard Ménilmontant, 6, nomme 
M. Belin-Leprieur juge-commissaire, et M. 
Monciny, rue Feydeau, 26, syn<1ic provisoire 
(N° 6220 du gr ,.; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

Sont invités a se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblée des fail-

lites, MM. lis créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LÉVY, marchand de vaches à La 
Chapelle, le 6 juillet à 2 heures (N°62 !i du 

gr ..l; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux sj ndics. 

NOT \. I! est néesssaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur YVOLF, bijoutier , rue Marie-
Stuart, 16, le 6 juillet à 2 heures (N« 5984 

du gr.); 

Du sieur JUGE, négociant, galerie Vivienne, 
'o, le 6 juillet à lu heures (N° 5884 du 

gr-!; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge-commissaire . aux vérification ti 

affirmation de leurs créances. 

N OTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ct -s faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grelle leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ARNOULET, bonnetier, boulevard 
Po:ssonniére, 21, le 6 juillet à 2 heures (N" 

5686 du gr.); 
Du sieur FONDRILLON, carrossier, rue du 

Colysée, 10, le 6 juillet à 3 heures (N° 5826 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'étal de la faillite et délibérer sur Informa-

tion du concordai, ou, s 'il y a lieu, s'enlcR-

dredéclarer en état d 'union, et, dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur Vûiilitè du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

gjNoiA. Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM. les créanciers du sieur BLANCHARD, 
tailleur, rue Coquiliière, 50, sont invilés à se 
rendre, le 6 juillet à 9 heures précises, pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'étal de la faillite, et être 
procédé a un concordat ou à un contrat d'u-
nion, s'il y a heu, conformément au Code de 
commerce. 

U ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N® 6333 du gr.;. 

PRODUCTION DE T.ITRES. 

Sont invités h produire, dans le. délai de 

vingt jours , h dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes h réeta. 

tmr, MM. les créanciers : 

Du sieur KONING, négociant à La Vf II elle, 
entre les mams de M. Blet, rue St-Uyacin-
Ihe-Sl-llonoré, 1, syndic de la faillite (N" 
6145 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4n3 de la 

loi da 28 mai i838, être procédé à la rérife 

cation des créances, qui commencera isnmè 

dialement apr,s l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du ls novembre 18.5, qui déclare 
commun au sieur ALEXANDRE, négociant 
en vins, rac Montholon, 17, le jugement du 
12 août 1845, qui adéclaré lesieur HÉRAULT 
en état de faillite ouverte; dit que ce juge-
ment sera exécuté, dans toutes ses disposi-
tions, contre le sieur Alexandre, et que la 
faillite continuera sous le nom de 11ÉR *ULT 
et ALEXANDRE; nomme pour juge-commis-
saire le sieur Cornuaull, el pour syndic le 
sieur Ilenin, rue Pastourel, 7 (N° 5398 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DANVELLE, fab. 
de crins, rue des Récoll ts, 8, sonl invilés 
à se rendre, le 6 juillet à 3 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la foi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donnerdécharge de leurs fonc-
tions, el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 5779 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-
mon de la faillite du sieur DE BEAUVAIS 

md de vms-traileur à Montmartre, sont invi-
tes a se rendre, le 6 juillet à 9 heures, ou 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débaltre, le clore el l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du faillit»» 
5577 du gr.). v 

1 "îM;>-!es ^«aciers composant l'union de 
la faillite du sieur IUAS , confiseur, rue 
du taubourg-Monlmartre, 11, sont invités à 
se rendre, le 6 juillet à 3 heures précises 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

^„r ».H
Urd(>n, ier décharge de leurs fonc-

10 s et donner leur avis sur l'excusabilité du 
tailll ( IV 5835 du gr.). 
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CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ff- B. Un , mois apr,ïs la date de ces luge-

T7' TV créa
""

cr
 rentre dans l'cxcrcic. 

*e ses droits contre le failli. 

Du 29 juin. 

tn ^&Xr .î* vi" 8 ' faub ' stDenis ' 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI l" JUILLET. 

UNE HEURE : Lecaille et Levasseur, mds de 
tulle, conc. 

DEUX HEURES : Darbel, commissionnaire en 
marchandises, délib. — Foucaut, ancien 
entrepreneur, synd. — lîlard, serrurier, 
id. — Delsol, nourrisseur, clôt. — Iléomé, 
tapissier, vérif. 

TROIS HEURES : Beury fils, menuisier, id — 
Roger, menuisier, id. — Bony, éehaudeuf , 
id. - Greffier, fab. de châles, conc. — Pa-
nay fils, md d'extrait d'orseille, id. —Leul-
lier, fab de colle, synd. —Bourgogne aîné, 
fab. de châles, id. — Granier-Lazulles, 
commissionnaire en marchandises, clôt. 

PRIJI .[ Fin courant. Fin procliain .i f. «■ 

121 25 

83 35 

- - d. » s» 

 [d. » 50 

Séparations «le Corps 
et «le lîBesas. 

Le 29 mai : Jugement qui prononce sépara-
tion de. corps el de biens entre Aimée FOR-
QUENOT et Alphonse DOSTE-N'OEL, ancien 
notaire, place du Louvre, 22. 

Glandaz avoué. 

Slécès et laaCmauatlioaiK. 

Du 28 juin. 

Mme veuve Rolin, 5s ans, rue Marbeuf. 8. 
— Mme Galand, isans, rue du Colysée, 13. 

— M. Lacau, 88 ans, rue Venladour, 9. — 

Mme veuve Poitié, 62 ans, quai de la Mégis-
serie, 38, — M. Ribout, 43 ans, faub Saint-
Martin, 198. — Mme veuve Bourdon, 72 ans, 
pelite rue St-Pierre, 26. — Mme Carnet, rue 
de la Roquette, 56 — M. Gcnuit, 20 ans, lu 
Daupbinc, 14. - M. Cireton, 40 ans, rue de 
Verneuil.s. — M. Trichet, 68 ans, rue Moul 
fetard, 132.- M. Simonin, 62 ans, rue de 
l'Ilôpital-Général, 12. 

iSsurs» «lai 30 Jiiiu. 
r c. tpl. ht. pl. bas d"c. 

5 0(0 COmpt ..|120 55 |12o 65 120.55 
—Fin courant. 120 6s 120 70,120 50 
3 ojo compt.. 83 5 83 " 
—Fin courant] 83 5| 83 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 

Napl.Rolhs.c. 103 
—Fin courant 1 — 

82 95 
82 90 

120 6'. 
120 6S 

82 95 

82 90 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frane dix centime». 

Juin 1816. IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUV^^i^^^ 
BRETON. 

REI'. D U compt. à lindem.llD'im m- à l'auue-

4 l|2 0|0 
0|0 

B. du T. 

lianque C. D. 
R. de la Ville. 
Oblig. d° 
Caisse hyp... 
-Oblig 
A. Gouin 
Ganncron 
Banq. Havre. 

- Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 

d° nouv.... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire. 

3415 — 

1390 — 

500 — 

495 — 

1220 — 

1150 — 

70 ' 

4 Canaux 126" 

—jouiss ■ — 
Can. Boarg.. 
—jouiss ...... 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
-Ponl-Remy 
Union liniére 
Fil. Rouenn.. 
Lins Frevent. 

:soc. des Ann. 
Aveyr. 

d'Allais. 
Mont. 

Nouv. M... 

Fer galv 
M.-S.-Satnb. . 

forg.-
— t 

Zinc v. 

Dette act. 
— difl. 
— pass. 

Ane. diff. 
3 0[0 1841 

Ernp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Ilaiti 
Autriche (L) 

37 3[3 

FONDS ÉTRANGERS. 

— ; i50 [O1849 

' j— 1812.. 

. U ip o |0. 
1 3 ojo 
5*1» l|2 0|0 

10a t ['4 -.Banque.. 

1220 - la — i»*.'-
_ _! soc. gen. 
_ _ I - réun. 

_ —[2 1 |2 Holl 

100 3i< 
!02 h 2 

100 " 

z -
895 

1SI0 

Sl-C.crmain .. 
—Emprunt... 
— d° 1812... 
Vers droite.. 
— Oblig 
— d» 1813... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 

— Oblig 
Orléans 
-jouiss. 18 .6 

Emprunt 
Orl. i Vierz. 
— à Bord.... 
l'aris à Lyon. 

CHEMINS DE FER. 

u< du Nord, 
'■'ampoux 

fi. u. 

427 50 

101 i -
icio — 

7!0 — 
1120 — 
1251 25 

—' 

715 

217 50 

491 Si 

_- -

1-illllLUUA. ■-

Strasb.-Bale.» 

- oblie.. 
Paris-Strasb.. 

Mulli. A Th.-
Marseille 
Montpellier-- _ 
nord à la T.. , 
Sceaux »• 
Am. â Boul.. ^ 
Monlereau.... , st 
Tours-Nantes *'j „ 

Andrezieu*-
Dieppe 
Anvers... 
»apl -Ca9L-^___^-

3ï>. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2' arrondissement. 


